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éDitoRial
par Yves Veyrier, secrétaire général

Force Ouvrière faisait paraître en mai 
2014 un guide fiscal « Pour l’impôt 
républicain, juste, progressif et  
redistributif », afin de combattre les idées 
reçues sur le niveau élevé de la fiscalité 
française et ses effets supposés néfastes 
sur la compétitivité des entreprises. 
Il rappelait le rôle assigné à la fiscalité 
pour préserver le modèle social et le 
débat toujours actuel sur le financement 
des services publics, confronté à la 
réduction drastique des dépenses 
publiques de ces dernières années.

Le présent guide a pour objet d’actualiser 
les revendications portées par la 
confédération à travers l’analyse des 
dernières lois de finances qui ont contri-
bué à un allégement important de la fisca-
lité des entreprises et des foyers aisés au 
détriment des ménages les plus modestes,  
en contradiction avec le principe  
fondamental d’égalité devant d’impôt.

Force Ouvrière revendique depuis 
longtemps un meilleur équilibre entre les 
impôts indirects qui pèsent sur le pouvoir 
d’achat, en particulier sur ceux qui ont les 
plus faibles revenus, et les impôts directs 
dont l’impôt sur le revenu qui a perdu 
au fil du temps son caractère progressif, 
affaiblissant ainsi son rôle redistributif. 
Ce guide dresse un état des lieux des 

principales évolutions de la fiscalité 
pour les militants, adhérents ou simples 
citoyens afin de mieux connaître ou 
appréhender les politiques fiscales 
menées, l’impact en matière budgétaire 
des différents impôts sur la vie 
économique et les bouleversements 
dans le financement de notre système 
de protection sociale, en particulier 
le remplacement des cotisations par 
la CSG et la TVA.

Plusieurs réformes fiscales importantes 
ont été mises en œuvre depuis 2018 : 
le prélèvement à la source pour les 
particuliers mais également la réforme 
de l’imposition du capital à travers 
la suppression de l’ISF, l’instauration 
du PFU (Prélèvement forfaitaire unique) 
ou la baisse de l’impôt sur les sociétés 
d’ici 2022 pour les entreprises.
Fin 2018, la hausse de la fiscalité environ-
nementale a provoqué une crise sociale 
majeure qui a conduit à l’annulation de la 
trajectoire carbone initialement prévue : 
la fiscalité est revenue au centre du débat 
public, ainsi que la question du finance-
ment des services publics de proximité.

Ce guide aborde également le problème 
de la répartition des richesses, de la 
fraude fiscale et actualise également  
l’impact des réformes de structure sur 
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l’administration fiscale et leurs consé-
quences en termes de suppressions d’em-
plois et des services fiscaux de proximité 
avec une fiscalité devenue de plus en plus 
complexe, tant pour les citoyens que pour 
les personnels de la DGFIP.

Aujourd’hui, avec la crise sanitaire, 
la fiscalité est revenue au centre des 
débats, notamment la nécessité de trouver 
un nouvel équilibre entre le travail et le 
capital avec des interrogations légitimes 
sur la baisse de la fiscalité du patrimoine 
et des revenus mobiliers décidée lors 
des dernières lois de finances alors que 
les inégalités sociales ne cessent de 
se creuser. 

C’est pourquoi Force Ouvrière 
revendique toujours une véritable 
réforme fiscale à la hauteur des 
nouveaux enjeux économiques, sociaux 
et environnementaux. 
Pour FO, la réhabilitation de l’impôt passe 
donc toujours par son acceptation par 
la population et par l’objectif d’une plus 
grande justice fiscale afin de respecter 
le principe constitutionnel d’égalité devant 
la charge publique, issu de la Déclaration 
des Droits de l’Homme et du Citoyen 
de 1789.
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pRéface
par Nathalie Homand, secrétaire confédérale

La question de la fiscalité demeure plus 
que jamais une préoccupation essentielle 
dans notre République, dans un contexte 
de crise sanitaire sans précédent qui a 
provoqué une baisse des rentrées fiscales 
et un regain du rôle interventionniste de 
l’état dans l’économie.

En effet, depuis plusieurs années, l’idéo-
logie néolibérale s’est répandue dans 
l’Union européenne en prônant toujours 
la même conception du moins-disant  
fiscal, la baisse des prélèvements 
obligatoires et son corollaire, la baisse 
des dépenses publiques.
Or, le niveau des prélèvements obliga-
toires dépend du contrat social et fiscal 
relevant d’une certaine idée de la justice 
fiscale et du principe fondateur de l’impôt 
défini par l’article 13 de la Déclaration 
des Droits de l’Homme et du Citoyen de 
1789 : « Pour l’entretien de la force publique 
et pour les dépenses de l’administration, une 
contribution commune est indispensable : elle 
doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés. »

La fiscalité s’inscrit pleinement dans le dé-
bat démocratique et ce guide a pour but 
de rappeler le rôle fondamental de l’impôt 
dans la solidarité nationale, sa répartition 
entre les ménages et les entreprises, son 
rôle redistributif ainsi que le financement 

des services publics. Contrairement aux 
idées reçues, les impôts progressifs dans 
le total des prélèvements obligatoires 
demeurent faibles et la fiscalité indirecte 
non progressive, telle que la TVA ou la 
CSG, via les prélèvements sociaux, touche
particulièrement les ménages les plus 
modestes car ces impôts ne prennent pas 
en compte leur niveau de revenu. 

Par ailleurs, ce guide analyse les consé-
quences d’une politique de l’offre menée 
depuis 2008 avec la baisse de la fiscalité 
des entreprises et de celle des ménages 
les plus aisés, notamment depuis l’adop-
tion des dernières lois de finances 
(suppression de l’ISF, PFU sur les capitaux 
mobiliers, baisse de l’impôt sur les 
sociétés et baisse programmée des impôts 
de production).
Cette politique de transferts fiscaux vers 
les entreprises et les ménages aisés s’est 
traduite par de multiples aides ou crédits 
d’impôts, souvent inefficaces en matière 
de créations  d’emplois (CICE, CIR...), 
accordés sans contrôle, ni contreparties. 
Elle participe au creusement des inégalités, 
contribue à la concentration des richesses 
et du patrimoine et aggrave la fracture 
sociale.

Pour Force Ouvrière, ces pertes 
de recettes fiscales pour l’état et les 
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politiques d’austérité budgétaire menées 
ces dernières années contribuent à dété-
riorer les services publics et ne prennent 
pas en compte les besoins élémentaires 
de la population en matière de santé et
d’éducation, au niveau social ou culturel.
Enfin, la fraude et l’optimisation fiscale 
sont devenues un enjeu majeur alors que 
l’administration fiscale a fait l’objet de plus 
de 40 000 suppressions d’emplois en 
vingt ans !  

Force Ouvrière revendique une véritable 
réforme fiscale permettant de rétablir 
la progressivité du système fiscal et de 
préserver le consentement à l’impôt.
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En une trentaine d’années, 
le système fiscal français a beaucoup 
perdu de sa progressivité, ce qui 
a affaibli sa capacité à réduire les 
inégalités de revenus et de niveaux 
de vie.

Cette perte de progressivité tient à 
plusieurs facteurs :
•	la	baisse	de	la	part	de	l’impôt	sur	le	re-
venu (IR) dans le total des prélèvements 
obligatoires (8% seulement aujourd’hui) 
et la perte de progressivité de l’IR lui-
même. En vingt ans, son barème a perdu  
dix tranches ; 
•	la	hausse	simultanée	de	la	fiscalité	
indirecte non progressive, en particulier 
la fiscalité sur la consommation dont 
le caractère régressif est aujourd’hui 
largement admis – la TVA pèse presque 
trois fois plus dans le revenu des ménages 
appartenant aux 10% les moins aisés que 
dans celui des ménages appartenant aux 
10% les plus aisés – et de la fiscalité 
proportionnelle, via les prélèvements 
sociaux et notamment la CSG.

La majeure partie des recettes fiscales 
supportées aujourd’hui par les ménages 
provient d’une fiscalité non progressive, 
c’est-à-dire d’une fiscalité qui ne prend 
pas en compte leur niveau de revenu.
Les lois de finances récentes, notamment 
en 2018 et 2019, ont également contribué 
à augmenter de façon significative les im-
pôts pesant sur les ménages tout en ag-
gravant la perte de progressivité : suppres-
sion de l’ISF, instauration d’une flat tax 
sur les revenus financiers, accélération de 

la « trajectoire carbone »... La baisse de 
l’impôt sur le revenu, adoptée dans la loi 
de finances 2020, est loin de compenser 
les hausses passées et vient une nouvelle 
fois affaiblir la progressivité de l’IR. 
Les impôts supportés par les ménages 
ont augmenté dans des proportions très 
importantes. Si l’on considère que la 
fiscalité sur la consommation est toujours 
in fine à la charge des ménages et que 
l’on comptabilise la hausse de l’IR et de 
la CSG (la fiscalité locale mise à part), 
on peut évaluer la hausse de la pression 
fiscale sur les ménages à 100 milliards 
d’euros, soit une augmentation de 30% 
en dix ans.

Outre l’augmentation de l’impôt sur le 
revenu, les principales explications à cette 
hausse massive de la fiscalité sur les mé-
nages sont l’augmentation de la fiscalité 
sur la consommation avec la réforme des 
taux de TVA à partir de janvier 2014 pour 
financer en partie le CICE et l’augmenta-
tion de la fiscalité environnementale. 
Dans le même temps, du côté des 
entreprises, le rendement de l’impôt sur 
les sociétés n’a cessé de diminuer dans 
un contexte où le montant des aides 
publiques (aides fiscales et sociales) 
accordées aux entreprises s’est consi-
dérablement accru. Hors CICE et Pacte 
de responsabilité, le Comité de suivi des 
aides publiques a chiffré à 110 milliards 
le montant des aides publiques aux 
entreprises. Avec le CICE et le Pacte de 
responsabilité, c’est une quarantaine de 
milliards supplémentaires par an qui ont 
été accordés aux entreprises. 

intRoDUction

Introduction
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Le total des aides publiques atteint 
le chiffre considérable de près de 
150 milliards.

En cinq ans, le système fiscal n’a guère 
connu d’améliorations. Pire, les inégalités 
ont progressé, le sentiment d’injustice 
fiscale n’a jamais été aussi grand et le 
consentement à l’impôt est de plus en 
plus contesté. La répartition des charges 
contributives et la question de la justice 
fiscale sont revenues au centre du débat 
public, face aux inégalités sociales ou 
territoriales qui n’ont cessé de s’aggraver 
ces dernières années.

Force Ouvrière porte de longue date la 
revendication d’une réforme fiscale d’am-
pleur visant à réhabiliter la progressivité 
et le consentement à l’impôt. Depuis la 
publication du dernier guide « FO pour 
l’impôt républicain juste, progressif et 
redistributif » en 2014, la fiscalité a connu 
plusieurs évolutions importantes : montée 
de la fiscalité indirecte, suppression de 
l’ISF, prélèvement à la source... 

Cette publication propose donc un état 
des lieux des évolutions récentes (I) 
et actualise le cahier revendicatif 
porté par la confédération en matière 
de fiscalité (II). 

Introduction
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1.1. Le rôle de l’impôt 
et le « poids » des prélèvements 
obligatoires

Il est toujours nécessaire de rappeler le 
principe constitutionnel de l’égalité devant 
l’impôt fixé par la Constitution : « Pour l’en-
tretien de la force publique, et pour les dépenses 
d’administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facul-
tés » (article 13 de la Déclaration des Droits 
de l’Homme et du Citoyen de 1789).
L’article 14 ajoute que « chaque citoyen a le 
droit de constater la nécessité de la contribution, 
de la consentir librement, d’en suivre l’emploi ». 

Alors que les politiques libérales prônent 
toujours le moins-disant fiscal et la baisse 
de la dépense publique, il faut rappeler que 
les impôts servent avant tout à financer 
notre modèle social, nos services publics et  
à réduire la pauvreté et les inégalités par la  
redistribution.
Dans ce contexte, il est plus que nécessaire 
de rappeler les missions essentielles que 
remplit l’impôt, au premier rang desquelles 
le financement des missions et services pu-
blics. Le financement des dépenses publiques, 
c’est-à-dire des dépenses à destination des 
usagers, de tous les citoyens, constitue la 
fonction première des impôts.
Par dépenses publiques, il faut aussi entendre 
les dépenses de protection sociale et de san-
té. Alors que notre système de santé, bien 

sûr perfectible, figure encore parmi les plus 
efficaces et les moins inégalitaires au monde, 
le système de redistribution en France, dont 
le système fiscal est une des composantes 
essentielles, parvient encore, et plus qu’ail-
leurs, à réduire les inégalités de niveaux 
de vie et de revenu.  Telle est aussi l’autre 
grande fonction redistributive de l’impôt.
Par ailleurs, les politiques fiscales orientent 
les comportements des agents écono-
miques, ménages et entreprises, et contri-
buent aux grands équilibres macroécono-
miques, notamment pour l’investissement 
ou la consommation.

Certes plus qu’ailleurs, la fiscalité est éle-
vée en France. Selon l’Insee, le montant des 
prélèvements obligatoires est de 1 058 mil-
liards d’euros soit 45% du PIB en 2018. Mais 
la Belgique, l’Italie, la Suède ou le Danemark 
ont des taux de prélèvements obligatoires 
proches de celui de la France alors que la 
moyenne des pays de l’UE se situe à 34,2% 
en 2017 et 37,5% pour l’Allemagne.
Ces écarts proviennent de systèmes de 
protection sociale profondément différents, 
la France conservant une intervention pu-
blique importante, notamment en matière 
de sécurité sociale et de retraite, par rap-
port à ses voisins européens ou aux autres 
pays de l’OCDE.
Comparer les taux de prélèvements obliga-
toires n’a surtout de sens que si ces taux sont 
mis en rapport avec ce qu’ils financent, c’est-
à-dire les dépenses publiques et sociales.

i  VUe D’ensemble : 
état Des lieUX Des éVolUtions 

Récentes poUR les ménages 
et les entRepRises 

Vue d’ensemble : état des lieux
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Par exemple, les retraites par répartition, 
fondées sur la solidarité entre générations, 
représentent en France 14% du PIB (3,4 
points de PIB au-dessus de la moyenne eu-
ropéenne) alors que dans la plupart des pays 
de l’UE, c’est un système individuel par ca-
pitalisation. Cela explique en partie l’écart 
constaté au niveau des prélèvements obliga-
toires avec les autres pays européens.
Les dépenses publiques de santé sont éga-
lement supérieures d’un point de PIB par 
rapport à la moyenne européenne. Les don-
nées fournies par la DREES dans son rapport 
annuel montrent que la part des dépenses 
de santé couvertes par les régimes de sé-
curité sociale est en France de 83% contre 
77% en moyenne dans l’ensemble des pays 
européens, ce qui reflète bien un choix de 
financement public prépondérant en France 
par rapport à nos voisins.
Il faut en conséquence rappeler une évi-
dence : un taux de prélèvements obligatoires 
élevé accompagne un niveau de dépenses 
publiques important. 
Les pays qui ont en Europe un fort prélève-
ment fiscal (comme par exemple, par ordre 
croissant : la France, la Belgique, le Danemark 
et la Suède) ont également les ratios de dé-
penses publiques les plus élevés. à l’inverse, 
la contrepartie d’un faible taux de prélève-
ments obligatoires est un faible niveau de 
dépenses publiques.
Jusqu’en 2008 et depuis plus de dix ans, la 
part des dépenses dans le PIB est restée 
stable en France. Cette constance a notam-
ment permis de maintenir des comptes pu-
blics très proches des standards européens. 
Pourtant, d’après la loi de programmation 
des finances publiques adoptée en janvier 

2018, 80 milliards d’euros d’économies sur 
les dépenses publiques sont prévus sur la 
période 2018-2022 par le gouvernement. La 
loi prévoit le retour à l’équilibre des finances 
publiques à horizon 2022, avec une baisse de 
plus de trois points de la dépense publique 
dans le PIB, combinée à une réduction d’en-
viron un point du poids des prélèvements 
obligatoires. Ces évolutions doivent ainsi 
permettre de ramener en cinq ans le déficit 
public à un niveau proche de l’équilibre et de 
réduire de cinq points l’endettement public 
rapporté à la richesse nationale.
Or, la réalisation de cet objectif passera iné-
vitablement par des économies drastiques 
dans la sphère sociale (protection sociale, 
logement social, minima sociaux, etc.) au 
détriment du fonctionnement des services 
publics et de notre modèle social.
Force Ouvrière ne cesse de dénoncer le ca-
ractère absurde de cette stratégie d’écono-
mies budgétaires dans le contexte actuel de 
faible croissance, surtout quand celle-ci est 
simultanée en Europe et dans le contexte de 
faibles taux, particulièrement propice à l’en-
gagement d’investissements publics. 

1.2. Les impôts directs 
sur les ménages

1.2.1. La place de l’impôt 
sur le revenu dans la fiscalité 

a  – Histoire de l’impôt sur le revenu 
      et son évolution
L’idée même de l’impôt sur le revenu dé-
coule de la Constitution française (art. 13 de 

Vue d’ensemble : état des lieux

 france  allemagne Royaume-Uni italie espagne pays-bas belgique suède

 46,1 38,2 33,5 42,1 34,4 38,8 44,8 43,9

Taux de prélèvements obligatoires en pourcentage du PIB en 2018     (source : OCDE)
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la Déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen de 1789) et du besoin de justice fis-
cale face aux nombreuses contributions im-
posées par la monarchie (la taille supportée 
par le tiers état, la dîme due au clergé, les 
impôts royaux comme la gabelle, les impôts 
indirects sur le sel, etc.) et collectées par les 
fermiers généraux de l’Ancien Régime.

Après la Révolution, quatre contributions, dé-
nommées « les quatre vieilles », seront mises 
en place jusqu’en 1914 (contribution foncière, 
contribution personnelle et mobilière, patente 
et celle sur les portes et fenêtres) et vont ain-
si remplacer les impôts indirects de l’Ancien  
Régime pour alimenter le budget de l’état.
Tout au long du 19e siècle, les taxes indi-
rectes sont les plus nombreuses. Elles sont le 
reflet d’une économie libérale qui a permis à 
la bourgeoisie de s’enrichir et d’accumuler le 
capital et les richesses avec une intervention 
de l’état limitée aux fonctions régaliennes.

En 1907, Joseph Caillaux, ministre des Fi-
nances, dépose un projet de loi pour rem-
placer les « quatre vieilles » par un impôt sur 
l’ensemble des revenus pour doter l’état de 
ressources nouvelles et faire face à l’effort 
de guerre. Mais c’est seulement en 1914 que 
« l’impôt général sur le revenu » (IGR), doté 
d’un caractère progressif, verra véritable-
ment le jour après un siècle de débats par-
lementaires, bien après « l’income tax » bri-
tannique, datant de 1842, ou la création de 
l’impôt sur le revenu en Allemagne en 1893. 
Caillaux a reçu le soutien de Jean Jaurès mais 
doit faire face à l’opposition d’Adolphe Thiers 
et à celle du Sénat. Le premier impôt sur le 
revenu, appliqué sur les revenus de 1916, 
faisait l’objet de six déclarations distinctes 
avec des taux proportionnels très faibles, de 
l’ordre de 2% à 6%, et ne concernait que très 
peu de contribuables. Sur la période 1919-
1935, l’impôt sur le revenu à caractère pro-
gressif compte vingt-cinq tranches. 

Il subit ensuite de nombreuses modifications. 
En particulier, le quotient familial est intro-
duit en 1945 dans le cadre de la politique 
familiale et nataliste décidée par les pre-
miers gouvernements d’après-guerre. C’est 
après la Seconde Guerre mondiale que les 
dépenses publiques et sociales commencent 
véritablement à progresser et que l’impôt 
sur le revenu joue un rôle dans la redistri-
bution, visant à corriger les inégalités et ainsi 
réguler l’activité économique.

Le système actuel d’imposition découle de 
l’adoption de l’IRPP (Impôt sur le revenu des 
personnes physiques) en 1949 et de la fusion 
en 1959 des impôts cédulaires (six impôts 
déclarés et taxés distinctement sur plusieurs 
feuillets, dits « cédules », selon la catégorie 
des revenus : salaires, bénéfices profession-
nels, revenus mobiliers, etc.).
En 1983, le barème de l’IR comptait douze 
tranches avec un taux maximum d’imposi-
tion de 65%. à partir de 1985 s’engage une 
politique de baisse de l’impôt sur le revenu, 
notamment sur les taux les plus élevés. Le 
gouvernement Balladur simplifie une pre-
mière fois le barème en ramenant le nombre 
de tranches à sept dans le budget 1994, avec 
un taux marginal de 56,8%. Le gouverne-
ment Villepin s’inscrit dans la même logique 
dix ans plus tard. Aujourd’hui, le barème de 
l’IR compte seulement cinq tranches avec 
un taux maximum ramené à 45% pour la 
fraction du revenu imposable supérieure à 
156 244 euros annuels.
Pour les ménages aux revenus élevés s’ajoute 
une contribution exceptionnelle créée par 
la loi de finances 2012. Elle est égale à 3% 
des revenus compris entre 250 000 euros 
et 500 000 euros et à 4% pour les revenus 
supérieurs à 500 000 euros. Le taux d’im-
position est donc de 49% pour les revenus 
les plus élevés. L’impôt sur le revenu est un 
des rares impôts progressifs car son taux 
augmente en fonction de l’importance des 
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revenus déclarés, alors qu’un impôt est dit 
proportionnel quand la base imposable est 
multipliée par un taux fixe (TVA, CSG, taxes 
sur l’énergie, etc.) 
Soulignons enfin que l’impôt sur le revenu 
est un impôt direct (impôt payé au Trésor 
public par une même personne physique, la 
personne supportant effectivement l’impôt 
se confondant avec le redevable), contrai-
rement à un impôt indirect comme la TVA 
qui est un impôt collecté par une autre 
personne (redevable légal) différente du 
consommateur final. Dans ce cas, c’est la 
personne intermédiaire qui paie l’impôt à 
l’état et répercute donc tout ou une partie 
du montant de l’impôt sur le prix de vente 
au consommateur. Ce type d’impôt indirect 
est pour le contribuable socialement injuste 
car il frappe les consommateurs sans tenir 
compte du niveau de revenus et pénalise les 
populations les plus défavorisées.

b – Rendement et place de l’impôt sur 
      le revenu dans la fiscalité 
Le rapport d’activité de la DGFIP dénombre 
37,8 millions de foyers fiscaux en 2017. L’im-
pôt sur le revenu génère un rendement net 
de 74 milliards (73 milliards en 2016, source 
Insee, comptes nationaux base 2014), ce qui 
représente 3,3% du PIB, ce qui est inférieur 
aux pays voisins, Allemagne, Italie, Pays-Bas, 
Belgique et Suède). 
L’IRPP est également très concentré (56,8% 
des ménages sont non imposables ou ont des 
restitutions d’impôts). Il a perdu au fil des 
ans son caractère redistributif en incluant 
des dispositifs dérogatoires (appelés niches 

fiscales) ou d’évitement de l’impôt (optimi-
sation fiscale) avec également une baisse des 
taux maximum d’imposition et la diminution 
des tranches d’imposition. Son rendement 
est donc faible et sa progressivité est limitée 
par les niches fiscales. Il n’est en définitive 
acquitté que par 43% des Français en 2018.  
Actuellement, la majeure partie des re-
cettes fiscales provient des impôts indirects, 
comme la TVA et la fiscalité écologique sur 
le carbone, qui ne prennent pas en compte le 
niveau de revenus des ménages.
Si l’on y ajoute la CSG et la CRDS, il repré-
sente encore moins de 8% du total des pré-
lèvements obligatoires en 2018 (qui s’élèvent 
à près de 1 000 milliards), soit une faible part 
par rapport aux impôts indirects dans le to-
tal des prélèvements obligatoires. Selon l’In-
see, l’IRPP ne contribuait en 2015 que pour 
29% à la réduction des inégalités, soit à peine 
plus que les prestations familiales (26%).
Les lois de finances 2018 et 2019 ont conti-
nué d’accentuer l’inégalité devant l’impôt 
(suppression de l’ISF, flat tax sur les revenus 
financiers au lieu de l’assujettissement à l’IRPP, 
augmentation de la fiscalité écologique et de 
la CSG pour les salariés et retraités).

c – évolution récente de la fiscalité 
      pesant sur les ménages
Depuis 2008, selon les chiffres de l’Insee, les 
principaux impôts pesant sur les ménages 
(fiscalité sur la consommation, IRPP et CSG 
– fiscalité locale mise à part) ont augmen-
té d’une centaine de milliards d’euros, soit 
une augmentation de 30% en moins de dix 
ans1. En comparaison, les principaux impôts 

1La principale difficulté dans ces éléments de chiffrage réside dans la partition entre ce qui est 
payé par les ménages et ce qui l’est par les entreprises. Dans les chiffrages dont il est question, on 
considère que la « fiscalité sur la consommation », que l’Insee appelle les « autres impôts sur la 
consommation », est in fine toujours à la charge des ménages. Ce débat, qui est celui de l’incidence 
fiscale des impôts, divise les économistes, mais nombreux sont ceux (et notamment l’OFCE) qui 
pensent que le payeur final est toujours le ménage et/ou le salarié.
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pesant sur les entreprises (impôts sur la pro-
duction, impôts sur les salaires et IS – cotisa-
tions patronales mises à part) n’ont augmen-
té que d’à peine une dizaine de milliards, soit 
une augmentation d’environ 7%.
La fiscalité sur la consommation (TVA, Taxe 
intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques – TICPE, Contribution au ser-
vice public de l’électricité – CSPE, accises sur 
le tabac, l’alcool...), parmi laquelle une partie 
de la fiscalité écologique supportée par les 
ménages, ainsi que l’impôt sur le revenu ont 
constitué les principaux moteurs de cette 
augmentation de fiscalité sur les ménages. 
Sur la période 2008-2017, c’est un transfert 
fiscal majeur, des entreprises vers les mé-
nages, de l’ordre d’une vingtaine de milliards 
qui s’est ainsi opéré1.
Comme on peut le lire dans le tableau 
ci-dessous, entre 2008 et 2017, le rendement 
de la TVA a augmenté à lui seul de plus de 
24 milliards et au total, celui de la fiscalité 
sur la consommation (TVA, Taxe intérieure 

de consommation sur les produits énergé-
tiques, Contribution au service public de 
l’électricité, accises sur le tabac, l’alcool...) a 
augmenté de plus de 58 milliards, dont une 
dizaine de milliards au titre des seules TICPE 
(ex-TIPP) et CSPE. 
Parmi les raisons qui expliquent cette hausse, 
on peut notamment souligner :
- la réforme des taux de TVA à partir de jan-
vier 2014, décrite comme la plus indolore 
et la plus lourde pour les ménages2 afin de 
financer le CICE ; le taux normal est alors 
passé de 19,6% à 20% et le taux intermé-
diaire, appliqué à différents secteurs (trans-
ports de voyageurs, travaux de rénovation, 
hôtellerie-restauration), passait de 7% à 10% ; 
- l’augmentation exponentielle de la Contri-
bution au service public de l’électricité 
(CSPE), dont le  rendement est passé de  
3,2 milliards en 2008 (impôt sur l’énergie 
électrique + CSPE) à 9,4 milliards en 2016 !
- la réforme de la fiscalité écologique avec 
la création de la « contribution climat  

  2008 2017 Variation (milliards & %)

 ménages 
 TVA 137,7 162 + 24 mds (+ 18%)
 Autres impôts sur la consommation 75 109 + 34 mds (+ 45%) 
 (TICPE, CSPE, tabac, alcool...)  
 CSG-CRDS 90,5 106,6 + 16 mds (+ 18%)
 IRPP 50,9 74 + 23 mds (+ 45%)
 Total 354 452 + 100 mds (+ 30%)

 entreprises
 Impôts sur la production 58,5 69 + 18%
 Impôts sur les salaires 24,4 36,3 + 49%
 Impôt sur les sociétés 48,4 35,5 - 13 mds (- 27%)
 Total 131 140,8 + 10 mds (+ 7%)

Rendements des principaux impôts     

Source : Insee, Comptabilité nationale - https://www.insee.fr/fr/statistiques/2381408#graphique-figure1
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énergie » ou « taxe carbone », qui a consis-
té à accroître les tarifs des taxes intérieures 
de consommation sur les énergies fossiles 
(TICPE, TICGN, TICC).

d – Revendications Force Ouvrière pour
      réhabiliter l’impôt sur le revenu 
La perte de progressivité et la complexité 
de l’impôt sur le revenu, accentuées par ses 
niches fiscales, ont affaibli le consentement 
à l’impôt pour beaucoup de ménages. Or, 
l’impôt sur le revenu est un outil efficace de 
cohésion sociale. Il est le seul impôt citoyen 
qui permet une véritable politique de redistri-
bution. Il est aussi le seul impôt progressif de 
tout le système fiscal, contrairement à la CSG,  
impôt proportionnel qui touche tous les sala-
riés ou retraités, y compris les ménages non 
assujettis à l’impôt sur le revenu. FO sou-
haite une véritable réforme fiscale afin 
de réduire la part croissante des impôts sur 
la consommation qui touchent tous les mé-
nages, sans distinction de leur niveau de pa-
trimoine ou de revenus, et redonner à l’impôt 
sur le revenu son rôle redistributif. 

FO rappelle également son opposition à 
la fusion de l’impôt sur le revenu et de la 
CSG, qui reste un impôt proportionnel et qui 
pose à terme la question du financement de 
la protection sociale et de son autonomie. Or, 
de plus en plus, l’impôt en vient à financer la 
Sécurité sociale alors que l’on abaisse le mon-
tant des cotisations qui en constituent le socle 
et le principe du salaire différé. Cette fusion  

représente un danger d’étatisation complète 
de notre système de protection sociale.
Force Ouvrière est également défa-
vorable à la suppression du quotient 
familial3 afin de maintenir l’égalité devant 
l’impôt et le calcul en nombre de parts, 
qui détermine aussi l’ouverture de certains 
droits à la politique familiale et aux tarifs so-
ciaux (cantines scolaires, allocations, bourses, 
etc.) et à la solidarité nationale.
Par ailleurs, le quotient familial compense 
également la perte de niveau de vie générée 
par un enfant et il participe ainsi à maintenir 
le pouvoir d’achat et la consommation des 
ménages, il doit à ce titre être maintenu et 
joue un rôle dans la politique économique et 
nataliste de la France.
Enfin, l’impôt sur le revenu devrait être ré-
habilité afin d’assurer le financement et la 
présence des services publics qui demeurent 
au cœur du débat citoyen, conformément au 
principe constitutionnel d’égalité devant l’im-
pôt, qui précise que la contribution doit 
être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés.

1.2.2. La Contribution sociale 
généralisée (CSG) : 
un impôt proportionnel
au rendement élevé 

La Contribution sociale généralisée (CSG) est 
un prélèvement de nature fiscale dont l’ob-
jet est social. à la différence des cotisations  

1Ce chiffrage est fondé sur un raisonnement simple : celui de la stabilité de la part d’impôt  
supportée par les entreprises entre 2008 et 2017. Si celle-ci avait été identique en 2017 à celle  
supportée en 2008, les entreprises auraient été redevables en 2017 de quelque 20 milliards d’euros  
supplémentaires.
2Les échos « TVA, ce qui changera au 1er janvier 2014 », 25 septembre 2013. 
3Cette suppression a été évoquée notamment par une mission d’information parlementaire à  
l’Assemblée nationale en 2018, ses travaux ont été interrompus sans donner lieu à publication : 
https://www.la-croix.com/Famille/Vers-suppression-quotient-familial-2018-03-21-1200922558
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sociales qui confèrent à ceux qui les ac-
quittent un droit à prestation, la CSG est 
prélevée, comme tout impôt, sans contre-
partie directe. C’est un impôt proportion-
nel1.Y sont assujetties les personnes phy-
siques, fiscalement domiciliées en France. 
Instituée par le gouvernement Rocard en 
1991, la CSG avait vocation à élargir l’assiette 
de financement de la Sécurité sociale, au-de-
là des seuls revenus du travail sur lesquels 
sont assises les cotisations sociales, d’où une 
assiette très large puisqu’elle s’applique en 
principe aux revenus d’activité et de rempla-
cement, ainsi qu’aux revenus du patrimoine 
et aux produits de placement, qu’ils soient 
imposables au barème progressif de l’impôt 
sur le revenu, soumis à un prélèvement for-
faitaire libératoire de cet impôt ou exonérés 
d’impôt sur le revenu.

Force Ouvrière y était opposée dès l’origine, 
car elle portait atteinte à la nature même de 
la Sécurité sociale – système socialisé, finan-
cé par le salaire direct et différé des travail-
leurs, justifiant la participation des interlocu-
teurs sociaux à sa gestion – et présentait le 
danger d’accroître les inégalités. Pour FO, la 
CSG était un impôt sur le revenu nouveau, 
pas une cotisation nouvelle2. 

La CSG constituait donc la première étape 
de l’étatisation de la protection sociale. La 
CSG était destinée à remplacer une partie 
des cotisations sociales par un impôt à taux 
fixe non progressif, ce qui se produira par 
la suite. La CSG ne cessera d’augmenter : de 
1,1% initialement, elle sera portée progres-
sivement à 2,4% en 1993, à 3,4% en 1996, à 
7,5% en 1998, puis à 9,2%, en 2018, évolution 

accompagnée le plus souvent d’une baisse 
équivalente voire supérieure des cotisations 
sociales. Les taux varient désormais en fonc-
tion des différents types de revenus. De plus, 
certaines personnes bénéficient d’un taux 
réduit ou d’une exonération selon leurs re-
venus (voir tableau). 
L’assiette de la CSG étant beaucoup plus 
large que celle des cotisations sociales, un 
point de CSG rapporte deux fois plus qu’un 
point de cotisation sur les salaires. Pour les 
pouvoirs publics, augmenter la CSG a donc 
deux avantages : basculer une partie des co-
tisations sociales vers la CSG permet d’aug-
menter les salaires nets sans que l’état y 
perde des recettes... tout en allégeant la part 
salariale des cotisations sociales. C’est cette 
logique qui a motivé la nouvelle hausse de 
1,7 point de la CSG au 1er janvier 2018. Elle a 
été compensée pour les salariés du privé en 
activité par une baisse de la cotisation chô-
mage et par la suppression de la cotisation 
salariale maladie.
La loi du financement de la Sécurité sociale 
pour 2018 a ainsi supprimé la cotisation sa-
lariale d’assurance maladie (0,75% du salaire 
brut), qui représentait 4,8 milliards d’euros 
de recettes, et instauré l’exonération en deux 
temps, au 1er janvier pour 1,45 point et au 
1er octobre pour le 0,95 point restant, de la 
contribution salariale d’assurance chômage, 
pour un montant de 9,4 milliards d’euros.
Au total, la mesure organisait une baisse de 
prélèvements de 3,15 points sur le salaire 
brut, financée par une hausse de la CSG de 
1,7 point sur l’ensemble des revenus, ce qui 
laisse un différentiel théorique de 1,45 point 
de salaire brut d’augmentation du pouvoir 
d’achat en année pleine.  Cette bascule CSG/
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1Un prélèvement est dit « proportionnel » quand son taux moyen ne varie pas, quel que soit le 
montant de la base imposable à laquelle il s’applique.
2Voir circulaire confédérale 161 du 28 septembre 1990 : « Contribution sociale généralisée, cam-
pagne Force Ouvrière ».
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cotisations a été majeure, l’objectif étant de 
rendre le travail plus rémunérateur pour  
21 millions d’actifs du secteur privé alors 
que pour les agents publics, l’augmentation 
était seulement neutralisée par une com-
pensation temporaire. Pour les retraités, cela 
s’est traduit par une baisse de leur pension, 
bien que le gouvernement ait rectifié la cible 
en annonçant fin décembre 2018, dans le 
cadre des mesures d’urgence, l’annulation de 
la hausse de la CSG pour les retraités qui 
perçoivent moins de 2 000 euros par mois. 
Les cotisations sociales, qui constituaient 
donc historiquement la principale ressource 
de la Sécurité sociale, ont été peu à peu rem-
placées par des impositions de toute nature 
(CSG, TVA...). Elles ne représentent plus au-
jourd’hui que 65% des ressources en 2018 
contre 98% en 1980.

En 2008, la CSG et CRDS rapportaient plus 
que l’IR (90,5 milliards d’euros) du fait d’une 

assiette très large sur tous les revenus du 
travail et du capital, pour arriver à plus de 
100 milliards d’euros en 2017 et 125,3 mil-
liards d’euros à la suite de l’augmentation de  
1,7 point décidée par le gouvernement au 
1er janvier 2018. En raison de cette mesure, 
l’augmentation du rendement de la CSG est 
proche de 26% entre 2017 et 2018.
En pratique, une grande partie de la CSG est 
allouée à la branche maladie de la Sécurité so-
ciale. Sur cette longue période, la CSG a pris 
de plus en plus de place au détriment des co-
tisations salariales et donc du financement du 
salaire différé. La CSG représentait en 2012 
16,5% des recettes des régimes obligatoires 
de base et 20,4% du régime général. 
Les revenus d’activité supportent l’essentiel 
de la CSG (tous les actifs). En 2013, les re-
venus d’activité fournissent 70% de la CSG 
et les revenus de remplacement (dont les 
retraites) 18,5% tandis que les revenus du 
capital 11,4%.
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 Répartition du taux de csg taux (%)

 Revenus d’activité 9,20
 Revenus des pensions de retraite et invalidité (taux plein) 8,30
 Revenus de remplacement (chômage, etc.) (taux plein) 6,20
 Revenus du capital 9,20
 Revenus des jeux  8,60

Répartition des taux de CSG par risque et assiette     

Source : Les comptes de Sécurité sociale, juin 2018.

 catégorie de revenus (2017) milliards d’euros

 Revenus d’activité (salaires, avantages en nature, bénéfices 69 
 professionnels BIC, BNC, bénéfices agricoles)

 Revenus de remplacement (retraites, chômage, etc.) 19
 Revenus du capital (revenus fonciers, rentes, revenus mobiliers  11
 ou plus-values...)

 Autres (jeux) 1

Rendement de la CSG      

Source : Commission des comptes de la Sécurité sociale.
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Au total, la CSG a bien consisté en un trans-
fert de financement des entreprises vers les 
ménages.
La Contribution pour le remboursement de 
la dette sociale (CRDS) est due, comme la 
CSG, par les personnes physiques fiscale-
ment domiciliées en France et, s’agissant plus 
particulièrement des revenus d’activité et de 
remplacement, qui sont à charge, à quelque 
titre que ce soit, d’un régime obligatoire 
d’assurance maladie. 
Son taux est fixé à 0,5% et son assiette est 
un peu plus large que celle de la CSG. Cer-
tains revenus exonérés de CSG, tels que les 
prestations familiales ou les allocations de 
logement, sont en effet soumis à la CRDS. La 
CRDS n’est pas déductible de l’assiette de 
l’impôt sur le revenu. 
Le rendement de la CRDS au titre de l’an-
née 2018 est d’un montant de 7,4 milliards 
en 2018 selon les résultats annuels publiés 
par la CADES (Caisse d’amortissement de 
la dette sociale). 

1.3. Les prélèvements 
obligatoires sur le capital 
des ménages

Dans son rapport paru en janvier 2018, le 
Conseil des prélèvements obligatoires in-
dique que les principaux impôts sur le ca-

pital des ménages ont un rendement de  
80 milliards d’euros en 2016, soit 3,6% du 
PIB et près de 40% des prélèvements sur le 
capital, ménages et entreprises confondus. 
La taxation des revenus du capital pesait en 
2017 10,7% du PIB contre 8,4% dans le reste 
de l’Europe (avant la suppression de l’ISF).

Fin 2015, le capital net des ménages1 repré-
sente près de 11 000 milliards d’euros alors 
qu’il approchait 5 000 milliards d’euros en 
2000, soit une augmentation de près de 71% 
hors inflation.
Si on compare à l’UE, les prélèvements sur 
le capital représentent 23,5% de l’ensemble 
des prélèvements obligatoires en 2015 en 
France, pour 21,6% en moyenne dans l’UE-
28. Cette part est plus élevée dans huit états 
membres, dont le Royaume-Uni (28,7%), 
le Luxembourg (28,4%), l’Italie (25,2%) et 
l’Espagne (24%). Elle n’est toutefois que de 
16,4% en Allemagne.  
Si les prélèvements sur le capital sont d’un 
poids comparable à celui des prélèvements 
sur la consommation (24,4% du total des 
prélèvements obligatoires en 2015), ils sont 
deux fois plus faibles que les prélèvements 
sur les revenus du travail. 
Cette caractéristique, qui se retrouve dans 
la majorité des autres pays européens, tient 
essentiellement au choix d’un système de 
protection sociale principalement assis sur 
les revenus du travail.
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1Le terme de « capital des ménages » désigne l’ensemble du patrimoine dont ils sont propriétaires 
selon le Conseil des prélèvements obligatoires.

 prélèvements iR ps Dmtg* Dmto** tf isf total

 Rendements 12,7 19,4 12,8 10,6 20,1 4,6 80

Rendement des impôts sur le capital des ménages (en milliards)

*DMTG : droits de mutation à titre gratuit
**DMTO : droits de mutation à titre onéreux
Source : Conseil des prélèvements obligatoires, janvier 2018.



21

Le Conseil des prélèvements obligatoires a 
dénombré six prélèvements importants en 
2018 :
- impôt sur le revenu et prélèvements so-
ciaux ;
- droits de mutations à titre gratuit sur do-
nations/successions, ou droits de mutation 
à titre onéreux sur ventes d’immeubles et 
certains meubles ;
- TFB et TFPNB (taxe foncière sur le bâti et 
non bâti) ;
- ISF et IFI.
Ces six impôts sont prélevés tant à l’occa-
sion de la détention de patrimoine – taxe 
foncière et impôt de solidarité sur la for-
tune –, de la perception des revenus qu’il 
génère – taxation à l’impôt sur le revenu et 
aux prélèvements sociaux – que de sa trans-
mission, à titre gratuit (droits de succession 
et de donation) ou onéreux. Les deux plus 
importants en rendement sont les taxes 
foncières, perçues par les collectivités ter-
ritoriales, et les prélèvements sociaux qui 
financent la Sécurité sociale.
Le premier rapport de France Stratégie sur 
les réformes de la fiscalité du capital (oc-
tobre 2019) analyse également les nouveaux 
dispositifs du PFU (prélèvement forfaitaire 
unique) et la transformation de l’ISF en IFI, 
votés lors de la loi de finances 2018, et leur 
impact sur le financement de l’économie, 
l’investissement, la croissance et la réparti-
tion des richesses.

1.4.  L’allégement de la fiscalité
sur les hauts revenus

1.4.1. La suppression de l’ISF 
(Impôt de solidarité sur la fortune)

à l’origine, l’ISF avait été conçu en 1988 pour 
financer notamment le RMI (Revenu mini-
mum d’insertion) et réduire les inégalités 

de revenus. En 1989, il concernait 125 000 
contribuables.
L’ancêtre de l’ISF était l’Impôt sur les grandes 
fortunes (IGF), mis en place en 1981 sur les 
biens mobiliers et immobiliers dont la valeur 
vénale était inférieure à 3 millions de francs 
et soumis à un barème progressif à trois 
tranches, de 0,5% à 1,5%.
L’IGF a été par la suite supprimé par le 
gouvernement d’édouard Balladur en 1986 
et c’est en 1988 (loi de finances 1989) que 
l’ISF a été introduit avec un seuil de déclen-
chement porté à 4 millions de francs et un 
nombre de tranches de quatre avec un taux 
maximal abaissé à 1,1%.

à également été introduit un plafonne-
ment pour les résidents français pour limi-
ter la somme de l’ISF, impôt sur le revenu 
et prélèvements additionnels à 70% de ces 
revenus et complété par un bouclier fiscal 
en 2005 qui limitait le poids de tous les 
impôts directs.
Le produit net de l’ISF a été de plus de 4,23 
milliards d’euros en 2017. Le chiffre est res-
sorti en hausse par rapport à 2016 (4,04 mil-
liards d’euros). Cette progression tient à la 
fois à la hausse du nombre de redevables (de 
352 000 foyers en 2016 à 358 000 en 2017) 
et à l’augmentation de l’actif taxable.
L’Impôt de solidarité sur la fortune (ISF) était 
dû par les ménages résidents dont le « patri-
moine net », en France ou dans le reste du 
monde, était supérieur à 1,3 million d’euros 
et par les ménages non résidents qui pos-
sèdent en France des biens, hors placements 
financiers, d’une valeur nette supérieure à ce 
montant. L’ISF était calculé selon un « barème 
progressif par tranche » (tranche de 0,5% à 
1,50% pour la dernière tranche).
Comme le rappelle une note de France 
Stratégie de janvier 2017, la concentration 
du patrimoine des ménages est très forte 
en France, les 10% les plus fortunés en pos-
sèdent la moitié. Elle s’est renforcée de 1997 
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à 2008, sous l’effet de l’envolée des prix de 
l’immobilier, puis s’est stabilisée. 
Selon France Stratégie, le remplacement 
de l’ISF par l’IFI a coûté au budget de l’état  
3,2 milliards d’euros, tandis que l’instauration 
du régime du PFU (Prélèvement forfaitaire 
unique) a entraîné, à législation inchangée, 
une perte de recettes fiscales estimée à  
1,9 milliard d’euros.
Le nombre de contribuables assujettis lors du 
passage de l’ISF à l’IFI a été réduit de 230 000 
en 2018 (360 000 à l’ISF et 130 000 à l’IFI), qui 
reste concentré sur les ménages possédant 
un patrimoine immobilier important.
Le nombre de départs à l’étranger a connu 
également une forte baisse (400 départs en 
2017 seulement lors de l’annonce de sa sup-
pression), mais la réforme ne s’est pas tra-
duite par des retours nombreux de clientèle 
fortunée.
D’après des chercheurs de l’OFCE et de 
l’IPP, les études montrent que les réformes 
adoptées de suppression de l’ISF et celle du 
PFU sur les revenus financiers bénéficient à 
court terme aux ménages aisés, notamment 
parmi les 10% les plus riches.
Le rapport de France Stratégie démontre 
également que l’instauration du PFU et le 
remplacement de l’ISF par l’IFI en 2018 ont 
constitué une incitation fiscale et participe à 

l’augmentation du capital investi dans les ac-
tifs financiers des entreprises. L’étude de cas 
types de contribuables montre en effet que 
l’instauration de ces deux dispositifs peut di-
viser par deux le montant du prélèvement 
sur le capital.
De ce fait, ces réformes ont créé un environ-
nement plus favorable au financement des 
entreprises par l’épargne privée et selon le 
gouvernement c’est un facteur d’attractivité 
fiscale pour les investisseurs étrangers.
La suppression de l’ISF et  l’instauration du 
PFU constituaient donc pour le gouverne-
ment une réorientation de l’épargne vers 
le financement des entreprises, mais selon 
France Stratégie les effets attendus sur la 
croissance et l’emploi sont très incertains à 
ce jour.
Pour France Stratégie, les données fiscales 
disponibles sont insuffisantes à ce jour et il 
faudra attendre le dépôt des déclarations 
2019-2020 afin de mesurer les impacts 
réels de la réforme de transformation de 
l’ISF en IFI.
En octobre 2017, l’économiste directeur 
d’études à l’école des hautes études en 
sciences sociales, de l’école d’économie de 
Paris, Thomas Piketty, expliquait que la fin de 
l’impôt de solidarité sur la fortune « montre 
une profonde incompréhension des défis iné-

Vue d’ensemble : état des lieux

 caractéristiques 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

 Nombre de redevables (milliers) 527 565 559 593 291 290 312 331 342 351 358

 Actif net imposable (milliards e) 908 987 947 1041 772 777 839 904 949 986 1 028

 Produit d’ISF avant 
 plafonnement (milliards e) 4,41 4,19 3,63 4,09 4,39 2,26 4,34 4,71 4,94 5,19 5,56

 Produit d’ISF après  
 plafonnement (milliards e) 4,03 3,81 3,26 3,61 3,87 1,7 3,63 3,80 3,89 4,04 4,23

 Contribution exceptionnelle – – – – – 2,26 – – – – –

 Produit d’ISF après bouclier fiscal – – 3,11 3,39 3,5 4,05 3,45 3,77 3,88 4,04 nc

Rendement de l’ISF de 2007 à 2017

Source : Direction générale des finances publiques.
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galitaires posés par la mondialisation »1. Selon 
lui, « les patrimoines financiers et immobiliers 
se portent très bien en France, alors qu’en re-
vanche, les revenus stagnent ». La suppression 
de l’ISF par le gouvernement était un mes-
sage antisocial car il contribuait à réduire les 
inégalités de patrimoine.

1.4.2. La création de l’IFI

Reprenant les mêmes règles que l’ISF, les 
articles 964 et 965 du CGI (Code général 
des impôts) prévoient que l’IFI est dû par 
les personnes physiques qui possèdent au  
1er janvier un patrimoine immobilier supé-
rieur à 1,3 million d’euros.
Contrairement à l’ISF, l’IFI ne taxe plus que 
le patrimoine immobilier. Selon un premier 
bilan réalisé en octobre 2019 par la Com-
mission des finances du Sénat, son rende-
ment net était en 2018 d’un montant de  
1,3 milliard d’euros1.

Selon France Stratégie, la transformation de 
l’ISF en IFI conduit à estimer que les 5% des 
ménages les plus aisés perçoivent 57% des 
gains et que quatre ménages gagnants sur 
cinq se situent parmi les 15% les plus aisés. 
(le gain moyen d’un ménage se situant au-
tour de 6 500 euros de niveau de vie).
De plus, lorsque l’on regarde la composition 
du patrimoine du 1% des Français les plus 
riches, celui-ci est composé de près de 80% 
d’actifs financiers et d’un peu plus de 10% 
d’actifs immobiliers.
Cette réforme bénéficie en conséquence 
surtout aux contribuables qui ont des actifs 
financiers importants. 
S’agissant de l’exil fiscal, le rapport de France 

Stratégie souligne que la réforme ne se se-
rait pas traduite en 2018 par de nombreux 
retours de contribuables fortunés, mais au-
rait permis de prévenir d’éventuels départs.
Toutefois, selon le Conseil des prélèvements 
obligatoires en 2004, les « expatriés fiscaux » 
représentaient seulement 0,14% du total des 
contribuables redevables de l’ISF et 0,24% en 
2014, ce qui paraît dérisoire par rapport au 
nombre de redevables ISF en augmentation 
ces dernières années.

Les biens immobiliers sont soumis par ail-
leurs à des taxes foncières (TF) qui ne dis-
tinguent pas plus le foncier au sens strict du 
bâti, sauf quand le terrain est non bâti. Ils se-
ront donc soumis à deux impôts (IFI et TF) 
portant sur la même assiette, dont la valeur 
sera estimée selon des méthodes différentes 
par les contribuables eux-mêmes (IFI) et par 
l’administration (TF).
Aujourd’hui en France, les inégalités les plus 
importantes découlent du patrimoine car 
elles sont liées pour l’essentiel à la naissance 
et non au mérite. L’impôt sur la fortune était 
donc un impôt favorable à la cohésion de la 
société.
L’ISF et l’IFI viennent donc en partie rééquili-
brer ces inégalités particulièrement marquées. 

1.4.3. La réforme de l’exit tax

L’ « exit tax » a été créée en 2011 pour 
mieux lutter contre l’évasion fiscale et dis-
suader les contribuables de pratiquer l’expa-
triation fiscale vers un pays où l’imposition 
est plus favorable. Le dispositif prévoit que 
les contribuables fiscalement domiciliés en 
France pendant au moins six des dix années 
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1Chronique parue le 7 octobre 2017 dans Le Monde : https://www.lemonde.fr/idees/article/2017/
10/07/thomas-piketty-la-suppression-de-l-isf-une-faute-historique_5197673_3232.html
2http://www2.senat.fr/rap/r19-042-1/r19-042-1.html
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précédant le transfert de leur domicile fis-
cal hors de France sont imposables lors de 
ce transfert au titre des plus-values latentes 
constatées sur les droits sociaux, valeurs, 
titres ou droits détenus directement ou in-
directement par les membres de leur foyer 
fiscal à la date de ce transfert.
Ce dispositif vise uniquement les personnes 
disposant d’un patrimoine important : depuis 
2014, il fallait détenir plus de 800 000 euros 
en actions (le montant était de 1,3 million 
d’euros en 2011) ou la moitié des actions 
d’une société pour y être assujetti.
Selon les règles en vigueur, les contribuables 
propriétaires d’un patrimoine en actions et 
obligations supérieur à 800 000 euros ou 
d’au moins 50% du capital d’une entreprise, 
qui décident de s’exiler, sont redevables de 
cette taxe de 30% sur les plus-values de 
cession réalisées hors de l’Hexagone sauf 
s’ils attendent quinze ans avant de revendre 
leurs actions. 
Cette mesure d’allégement souhaitée par 
Emmanuel Macron fixe ce nouveau délai 
d’exonération à deux ans et à cinq ans pour 
les participations de plus de 2,57 millions 
d’euros. Ce qui représenterait 35% des 336 
contribuables assujettis. Le ministre de l’éco-
nomie, Bruno Le Maire, évoquait un rende-
ment faible, de moins de 15 millions d’euros 
par an, afin de justifier sa suppression.
Certains parlementaires se sont opposés à la 
suppression de l’exit tax afin d’éviter la fuite 
d’entrepreneurs vers des pays où la taxation 
des plus-values est plus avantageuse, comme 
la Belgique. 

Ainsi, avec le nouveau dispositif voté en loi 
de finances 2019, le délai au-delà duquel 
l’exit tax n’est pas due est ramené de quinze 
à deux ans après le départ de l’Hexagone 
pour les transferts de domicile fiscal hors 
de France intervenant à partir du 1er janvier 
2019. Rappelons que ce délai avait été por-
té sous la mandature précédente de huit à 

quinze ans pour les départs hors de France 
intervenant du 1er janvier 2015 au 31 dé-
cembre 2018.
Le texte prévoit en outre une simplification 
des obligations déclaratives pour les contri-
buables concernés. L’architecture de ce nou-
veau dispositif maintient donc l’essentiel des 
dispositions de l’exit tax en vigueur pour les 
transferts de domicile fiscal intervenus du  
3 mars 2011 au 31 décembre 2018 (source : 
PLF 2019).

L’exit tax est appliquée par de nombreux 
pays, parmi lesquels le Danemark, les Pays-
Bas, l’Espagne, la Norvège ou encore le Japon. 
L’Irlande, la Suède et le Royaume-Uni ont 
également introduit des dispositifs anti-abus 
spécifiques afin de se prémunir contre l’éva-
sion fiscale des entrepreneurs et des inves-
tisseurs. Certains pays, comme le Canada et 
les états-Unis, sanctionnent même bien plus 
lourdement que la France l’expatriation. 
L’allégement de l’exit tax est en conséquence 
une mauvaise mesure pour l’attractivité de la 
France et un véritable cadeau pour quelques 
exilés privilégiés qui sont désormais taxés 
au taux forfaitaire de 12,8% et prélèvements 
sociaux (Prélèvement forfaitaire unique) ou, 
sur option, au barème progressif de l’IRPP 
(article 167 bis du CGI modifié).
Selon Les échos, les recettes potentielles sur 
les plus-values latentes auraient pu s’élever à 
1,55 milliard d’euros à fin 2017 et selon Bercy, 
le manque à gagner pour l’état est bien plus 
important et pourrait atteindre 6 milliards 
d’euros compte tenu du stock important des 
plus-values latentes en sursis d’imposition et 
des sommes dues au titre de l’impôt sur le 
revenu et prélèvements sociaux.

1.4.4. La fiscalité sur le patrimoine

Depuis les années 1980, les revenus du pa-
trimoine ont augmenté plus vite que les sa-
laires (chute de la croissance, concurrence 
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internationale, crises économiques...) et les 
revenus du capital progressent plus que ceux 
du travail.
Selon une étude de la Banque de France 
(source : revue Rue de la banque, juillet 2018), 
les actifs financiers ont pris une place de plus 
en plus importante au sein du patrimoine 
des individus les plus riches à partir des an-
nées 1970 et les inégalités de patrimoine se 
sont creusées.
Selon cette enquête de la Banque de 
France, les 10% les plus fortunés en 2014 
concentrent désormais 55% du patrimoine 
contre 50% en 1980. 
Le patrimoine est également fortement 
concentré entre les mains des 60-80 ans, qui 
le transmettent essentiellement aux nou-
velles générations des 40-60 ans par le biais 
de donations qui représentent aujourd’hui la 
moitié des transmissions.
Lorsqu’on compare la moyenne des niveaux 
de vie (le flux de revenus sur une année) et 
celle des patrimoines (le stock de capital) des 
10% les plus riches par rapport aux 10% les 
moins bien lotis, on obtient pour 2015 un rap-
port de 1 à 6,8 pour le niveau de vie... et de  
1 à 627 pour le patrimoine (dossier Alterna-
tives économiques du 5 février 2019 sur les 
inégalités). Ces inégalités de transmission de 
patrimoine se sont accentuées avec la loi 
TEPA de 2007 qui a profité aux plus grosses 
successions (abattement de 156 974 euros en 
ligne directe renouvelable tous les six ans).

La faible taxation du patrimoine et du capital 
par rapport aux revenus du travail a donc ac-
centué la concentration du patrimoine, pro-
voquant un écart de richesses de plus en plus 
marqué. Autre inégalité, selon la démographe 
Marion Leturcq le patrimoine moyen d’un 
homme est de 22% plus élevé que celui d’une 
femme en 2010, contre 13% en 1998 (régime 
de la séparation de biens, divorces, etc.)
Néanmoins, la fiscalité sur les transmissions 
(successions et donations) génère des re-

cettes qui sont équivalentes à 0,5% du PIB, 
cette fiscalité ayant diminué ou disparu dans 
la plupart des pays de l’OCDE (Canada, 
Suède, Autriche, Italie...). Cette fiscalité ne 
touche pourtant qu’une faible partie des 
successions en France, la plupart étant exo-
nérées du fait des abattements par enfant 
en ligne directe et des donations (90% des 
successions exonérées sous Sarkozy avec la 
loi TEPA et seulement 20% des successions 
taxables donnant lieu à paiement de droits 
aujourd’hui).

Pour Force Ouvrière, la fiscalité des succes-
sions et donations permet de réduire les 
écarts avec les prélèvements pesant sur les 
revenus du travail et les inégalités prove-
nant de la détention d’un patrimoine issu 
d’un héritage.
Ce débat sur le niveau de la fiscalité sur la 
transmission du patrimoine peut donner 
lieu à une meilleure redistribution (impôt 
progressif par tranche, comme l’impôt sur 
le revenu) afin de participer à une réparti-
tion des richesses plus juste et ainsi réduire 
les inégalités patrimoniales, particulièrement 
marquées en France.  

1.4.5. Les droits de mutation 
à titre gratuit

Les mutations à titre gratuit comprennent 
les transmissions à la suite de succession 
(décès), et les transmissions sans contrepar-
tie, c’est-à-dire les donations.
Pour les successions ouvertes depuis le  
22 août 2007, les droits de mutation par dé-
cès sont supprimés pour le conjoint survi-
vant et les couples liés par un pacte civil de 
solidarité (PACS).
Les droits de mutation à titre gratuit sont 
calculés en appliquant au montant de la 
part nette reçue par chaque bénéficiaire, 
diminuée le cas échéant d’un abattement 
dont l’importance varie suivant le degré de  
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parenté entre les parties à la mutation, un 
tarif progressif ou proportionnel (ex. : abat-
tement de 100 000 euros entre parents et 
enfants sur les droits de mutation en matière 
de succession ou donation).
Les recettes fiscales des donations ont net-
tement augmenté ces dernières années : de 
8,5 milliards d’euros en 2005 (dont 7,2 mil-
liards pour les successions) à 12,2 milliards 
d’euros en 2016 (dont 10,7 milliards pour les 
successions), soit une progression de 43% en 
douze ans. 
Cette augmentation se confirme selon la 
loi de finances 2020, les recettes atteignant 
14 milliards d’euros en 2019 et 13 milliards 
pour 2020. 

1.4.6. Conclusion sur la fiscalité 
du capital des ménages 

Au 19e siècle, le patrimoine total était dé-
tenu en France à 80% par quelques grosses 
fortunes et rentiers, alors que durant le  
20e siècle le progrès social, la mise en place 
d’impôts progressifs, l’augmentation des sa-
laires vont provoquer une baisse relative de 
la valeur des détenteurs du patrimoine et 
l’émergence d’une classe moyenne.
En 2015, selon l’Insee, les 10% les plus for-
tunés détenaient près de la moitié du patri-
moine national.  Aujourd’hui, cette tendance 
s’est même accentuée avec les réformes 
fiscales récentes : l’Insee confirmait dans son 
Portrait social, paru en novembre 2019, que 
les 10% de personnes les plus aisées (reve-
nus supérieurs à 57 120 euros) bénéficiaient 
d’un gain en niveau de vie plus important que 
les autres catégories. La transformation de 
l’ISF en IFI a en effet permis à 350 000 foyers 
d’augmenter leur revenu disponible de  
3,44 milliards d’euros, soit une hausse 
moyenne de 9 770 euros.

à cela, toujours selon l’Insee, il faut ajouter 
les avantages liés à la réforme du PFU sur les 

revenus de l’épargne de 30% sur les revenus 
du capital, qui a bénéficié à plus de 8,8 mil-
lions de ménages, notamment les 5% les plus 
aisés. Ces mesures fiscales ont permis d’allé-
ger la fiscalité sur le capital en France pour 
les plus aisés et ont contribué à accroître les 
inégalités liées à la détention et aux revenus 
du patrimoine.

Pour Force Ouvrière, les justifications éco-
nomiques de la suppression de l’ISF et de la 
mise en œuvre d’une flat tax sur les reve-
nus financiers – favoriser l’investissement et 
le financement de l’économie – demeurent 
très incertaines. En effet, malgré de nom-
breux rapports consacrés à ces sujets, au-
cun n’aboutit à une recommandation aussi 
simpliste que celle de supprimer l’ISF ou  
de diminuer dans de telles proportions la  
fiscalité sur les revenus financiers ou celle  
du patrimoine.
Ces dispositions de transformation de l’ISF 
en IFI et l’instauration de la flat tax, adoptées 
lors de la loi de finances 2018, favorisent les 
détenteurs de capitaux en augmentant de 
manière importante la rentabilité du capital 
et en diminuant le coût du travail au détri-
ment des classes moyennes et populaires.
Pour Force Ouvrière, il faut augmenter la fis-
calité sur la partie des ménages les plus aisés 
en rétablissant l’ISF, réintroduire les revenus 
financiers dans le barème progressif de l’IR 
et renforcer la fiscalité sur les plus grosses 
successions.

 

1.5. La fiscalité locale
    
1.5.1. Les impôts directs locaux 
sur les ménages

Les collectivités locales (communes, établis-
sements publics de coopération intercom-
munale – EPCI), départements et régions, 
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sont les bénéficiaires des impôts locaux pré-
levés sur les particuliers (taxe d’habitation, 
taxe foncière sur les propriétés bâties et non 
bâties, taxe d’enlèvement des ordures ména-
gères, droits de mutation...). 
Les impôts locaux sont assis sur des « bases 
cadastrales » qui sont supposées refléter la 
valeur locative des biens immobiliers. Toute-
fois, dans un rapport de 2009, la Cour des 
comptes rappelle que les bases cadastrales 
sont déconnectées des valeurs locatives ac-
tuelles et qu’elles sont obsolètes (VL 1970).

En 1986, les recettes des collectivités terri-
toriales étaient d’un montant de 32 milliards 
d’euros alors qu’elles se montent à plus de 
140 milliards aujourd’hui (ménages et entre-
prises) et constituent 66% de leur budget de 
fonctionnement.
La composante locale dans l’ensemble des 
prélèvements obligatoires a sensiblement 
augmenté, passant de 10,4% en 1986 à 14,3% 
en 2018.
Depuis la suppression de la Taxe profession-
nelle (TP) en 2010, la fiscalité locale repose 
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  communes & Dépar- Régions total 
  groupements tements 

 Taxe d’habitation 22,3 - - 22,3 
 Taxe sur le foncier bâti 18,6 14,2 - 32,7
 Taxe sur le foncier non bâti 1,1 - - 1,1
 Produits votés des 3 taxes « ménages » 41,9 14,2 - 56,1
 Cotisation foncière des entreprises (CFE) 7,7 - - 7,7
 Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 4,7 4,1 8,8 17,6
 Imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) 0,6 0,3 0,7 1,5
 Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 0,9 - - 0,9
 Produits des impôts économiques 13,8 4,4 9,5 27,7
 Droits de mutation à titre onéreux (DMTO) 2,9 11,1 0 14,1
 Versement de transport 4,2 - - 4,2
 Taxe d’aménagement 0,9 0,5 0 1,5
 Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 7,1 - - 7,1
 Taxe sur les conventions d’assurance 0,1 7 0,1 7,1
 Taxe sur les certificats d’immatriculation 0 - 2,2 2,2
 Taxe sur la consommation finale de l’électricité 1,6 0,7 0 2,3
 Taxe int. de cons. sur les produits énergétiques (TICPE) 0,1 6,1 5,8 12
 Impôts et taxes Corse et outre-mer 0,9 0,1 0,7 1,7
 Taxe de séjour 0,4 0 0 0,4
 Droit de stationnement 0,4 - - 0,4
 Taxe d’apprentissage 0 0 2,2 2,2
 Autres taxes 0,8 0,3 0,5 1,5
 Autres contributions 19,4 25,9 11,5 56,8
 Total impôts et taxes 75,1 44,5 21 140,5

Structure et rendements de la fiscalité locale en 2017 (en milliards d’euros)

Source : DGFiP, Insee.
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avant tout sur les ménages et la pression 
fiscale s’est accentuée, notamment pour les 
classes moyennes. En dix ans, le rendement 
de la taxe d’habitation a augmenté de 6 mil-
liards d’euros et la taxe foncière de 11,5 mil- 
liards, pour faire face aux transferts de mis-
sions entre l’état et les collectivités territo-
riales, ainsi qu’à la baisse des dotations de 
fonctionnement de l’état pour un montant 
de 216 millions d’euros en 2017.
La taxe professionnelle, qui représentait plus 
d’un quart des recettes fiscales des collec-
tivités territoriales (en 2009 son produit 
s’élevait à 31,4 milliards), a été remplacée 
par divers impôts locaux sur les entreprises 
(voir plus loin la partie 2.5.4 sur les impôts  
de production).

1.5.2. La suppression progressive
de la taxe d’habitation 

Le gouvernement a décidé de supprimer pro-
gressivement la taxe d’habitation sur la rési-
dence principale dans la loi de finances 2018. 
Ainsi, il prévoit que 80% des contribuables 
(17,6 millions de foyers) n’en seraient plus 
redevables à l’horizon 2020 sous certaines 
conditions de ressources et elle sera définiti-
vement supprimée pour l’ensemble des foyers 
à l’horizon 2023, quel que soit le montant des 
revenus déclarés. Compte tenu des seuils de 
RFR (revenu fiscal de référence) retenus, en-
viron 80% des ménages se trouvent dans le 
champ de la mesure, soit près de 22 millions 
de foyers redevables de la taxe d’habitation.
Cette mesure a également pour consé-

quence de priver les collectivités locales de 
plus de 20 milliards d’euros par an, soit 25% 
de leurs recettes que l’état s’est engagé à 
compenser intégralement.
à terme, selon les données publiées par le 
ministère des Finances sur le site https://
www.impots.gouv.fr/portail/ouverture-des-
donnees-publiques-de-la-dgfip, les 20% des 
contribuables les plus aisés seront les grands 
gagnants de la réforme de la suppression de 
la taxe d’habitation puisqu’ils bénéficieront 
de plus de 44% des 17 milliards par an ampu-
tés sur le budget de l’état.
Les foyers les plus modestes économiseront 
555 euros en moyenne d’ici à 2020, tandis 
que les 20% les plus riches profiteront d’un 
gain moyen de 1 158 euros en 2022-2023.

La suppression de cet impôt n’est donc pas 
une bonne nouvelle pour les collectivités lo-
cales qui ont vu leurs compétences s’élargir 
avec les lois de décentralisation MAPTAM en 
2014 puis NOTRe en 2015 et les contraintes 
budgétaires décidées par le gouvernement.
Pour faire face aux baisses constantes des 
dotations de l’état, les collectivités locales 
pouvaient également jouer sur les taux d’im-
position qui sont votés chaque année pour 
leur permettre de conserver une part d’au-
tonomie financière (taxe d’habitation, taxe 
foncière sur le bâti et sur le non-bâti). à ce 
titre, en 2018, 6 000 communes ont décidé 
de relever leur taux d’imposition pour com-
penser ces baisses de recettes.
L’état est chargé d’assurer l’établissement et 
le recouvrement des impôts directs locaux 

Vue d’ensemble : état des lieux

  2008 2017 Variation (euros)

 Taxe d’habitation 13 19 + 6 milliards
 Taxe foncière 22,5 34 + 11,5 milliards

Rendements de la Taxe d’habitation et de la Taxe foncière TH et TF 

Source : Insee, comptabilité nationale.
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et prend à sa charge les dégrèvements ac-
cordés aux contribuables qui bénéficient des 
services sociaux, scolaires, culturels, sportifs 
et de l’amélioration ou des investissements 
dans les infrastructures (voirie, urbanisme, 
logement, transports publics, etc.).

Selon le gouvernement, la taxe foncière de-
viendrait désormais la principale source de 
financement des communes et intercom-
munalités et les départements se verraient 
affecter une part de la TVA pour compenser 
la suppression de la taxe d’habitation sur les 
résidences principales.
Le gouvernement souhaite également re-
prendre le chantier de la réévaluation des va-
leurs locatives de la taxe foncière, qui sont tou-
jours calculées sur une base des années 1970 
et créent des disparités importantes d’une 
commune à l’autre sans prendre en compte le 
niveau des revenus des foyers fiscaux (la valeur 
locative d’un bien correspond au loyer annuel 
théorique qu’il pourrait produire s’il était loué 
dans des conditions normales).
Ces valeurs locatives ne reflètent pas l’aug-
mentation des prix de l’immobilier dans cer-
taines zones, en particulier dans les grandes 
agglomérations. 
Pour Force Ouvrière, la fiscalité locale doit 
être équilibrée entre les particuliers et les 
entreprises car la pression fiscale s’est accen-
tuée ces dernières années sur les ménages, 
en particulier sur les classes moyennes. 
Elle doit tenir davantage compte du niveau 
des revenus des ménages et un effort doit 
être fait en matière de réactualisation des 
valeurs locatives afin de mieux correspondre 
à la valeur du patrimoine détenu par foyer 
fiscal et éviter de trop grandes disparités se-
lon les territoires.

1.5.3. L’avenir de la fiscalité locale

La suppression de la taxe d’habitation acte 
également la participation accrue de l’état au 

financement des départements et intercom-
munalités en leur affectant une part supplé-
mentaire de TVA, alors que la taxe foncière 
(taxe foncière sur les propriétés bâties) 
pourrait financer intégralement le bloc com-
munal dès janvier 2021. La loi de finances 
2020 propose les modalités de la compen-
sation par l’état aux communes avec l’acti-
vation d’un mécanisme correcteur visant à 
neutraliser les écarts entre la recette de la 
taxe d’habitation supprimée et la ressource 
de taxe foncière départementale transférée. 
Cela marque l’aboutissement d’un processus 
continu de reprise en main des finances lo-
cales par l’état. 

Bien que l’état se soit engagé à compenser 
par le dégrèvement de taxe d’habitation dans 
les limites des taux et des abattements de 
2019, l’inquiétude demeure pour les col-
lectivités locales sur les modalités de cette 
compensation et, au-delà, la pérennité des 
ressources qu’elles recevront de l’état car 
celles-ci seront conditionnées à leur capacité 
future à réaliser des économies budgétaires. 
En effet, la compensation « à l’euro près » 
de la taxe d’habitation par l’état n’est plus 
assurée à partir de 2023, les conséquences 
seront potentiellement importantes sur le 
financement de services publics locaux.
La logique dite de contractualisation or-
ganise la baisse des dépenses publiques lo-
cales assortie de mécanismes de correction. 
Conformément à la loi de programmation 
des finances publiques, l’évolution des dé-
penses réelles de fonctionnement est fixée à 
1,2% par an en valeur1 sur la période 2018-
2022. La contractualisation impose cette li-
mitation des dépenses aux collectivités ter-
ritoriales en contrepartie d’un maintien des 
dotations financières de l’état. 

Le projet de loi de finances 2020 prévoit éga-
lement de priver les conseils municipaux et 
communautaires de la possibilité de légiférer 

Vue d’ensemble : état des lieux
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pour fixer les taux de la taxe d’habitation, 
mais aussi de GEMAPI (Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations) et 
de la taxe sur les locaux vacants.

Pour FO, il faut que l’état maintienne ses do-
tations globales de fonctionnement (DGF) 
et qu’il les revalorise afin de pouvoir finan-
cer les services publics de proximité pour 
faire face au désengagement de l’état et aux 
nombreuses missions transférées depuis des 
années aux collectivités territoriales.
En effet, la DGF a baissé de plus de 10 mil-
liards d’euros entre 2013 et 2017 (-26%) et 
les collectivités ont été contraintes de bais-
ser leurs dépenses de fonctionnement, en 
particulier leurs dépenses de personnel.
Il faut également rappeler que les presta-
tions sociales versées par les départements 
aux allocataires des minima sociaux (RSA, 

APA, etc.) sont incluses dans les dépenses de 
fonctionnement, ce qui explique en partie la 
hausse de leurs dépenses.
Les collectivités territoriales (communes, 
EPCI, départements, régions) doivent réa- 
liser, selon le gouvernement, 13 milliards 
d’euros d’économies par an d’ici à 2022 et 
devront limiter leurs dépenses de fonction-
nement à 1,2% par an, alors que la popula-
tion augmente de 0,4% par an. Par ailleurs, 
l’état leur impose des objectifs de désen-
dettement que beaucoup de communes ne 
pourront tenir.

Force Ouvrière s’interroge toujours sur 
l’impact de la suppression de la taxe d’ha-
bitation sur le maintien des services publics 
locaux au regard de son importance dans les 
recettes des collectivités locales et surtout 
sur leur autonomie fiscale à venir.

Vue d’ensemble : état des lieux

1Lorsqu’on déduit l’inflation, cela signifie une quasi-stagnation des dépenses publiques locales en 
volume, qui ne s’arrête pas aux dépenses de fonctionnement : la loi de programmation des finances 
publiques 2018-2022 fixe aussi les objectifs d’évolution de la dépense pour les administrations 
publiques locales, établis à 0,4% en 2019, -0,4% en 2020, -1,6% en 2021 et -0,6% en 2022 en vo-
lume. Sur la période 2018-2022, les économies réalisées devraient s’élever à 13 milliards. En cas 
de non-respect des engagements, il est appliqué une reprise financière dont le montant est égal à 
75% de l’écart constaté. Le montant de cette reprise ne peut excéder 2% des recettes réelles de 
fonctionnement du budget principal de l’année considérée (articles 8, 13 et 29 de la loi de program-
mation des finances publiques 2018-2022).
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Depuis 2008, selon les chiffres de l’Insee, les 
principaux impôts pesant sur les ménages 
(fiscalité sur la consommation, IRPP et CSG 
– fiscalité locale mise à part) ont augmen-
té d’une centaine de milliards d’euros, soit 
une augmentation de 30% en moins de dix 
ans1. En comparaison, les principaux impôts 
pesant sur les entreprises (impôts sur la pro-
duction, impôts sur les salaires et IS – cotisa-
tions patronales mises à part) ont augmenté 
d’une dizaine de milliards, soit une augmen-
tation d’à peine 7%.
Les lois de finances 2018 et 2019 ont confir-
mé les réformes annoncées, qui ont eu pour 
conséquence d’accélérer la baisse de l’impôt 
sur les sociétés. Les recettes nettes de l’IS 
représentaient en 2017 seulement 11% des 
prélèvements obligatoires de l’état contre 
17,4% en 20012. Toutefois le rendement de 
l’IS est très faible malgré un des taux d’im-
position les plus élevés des pays de l’OCDE.
En France, l’impôt sur les sociétés ouvre 
droit effectivement à des crédits d’impôts 

et déductions importantes et les grandes 
entreprises bénéficient de baisses d’impôts 
conséquentes grâce, notamment, à l’instau-
ration du CICE et du CIR (cf. paragraphes 
suivants 2.5), ce qui explique le faible rende-
ment de l’IS.
Par ailleurs, le gouvernement souhaite égale-
ment une réforme des impôts de production 
qui, selon lui, pénalisent les secteurs les plus 
exposés à la concurrence et qui sont plus 
élevés que dans les autres pays européens 
(taxe sur le foncier bâti, sur la valeur ajou-
tée ou sur le chiffre d’affaires (cf. paragraphe 
suivant 2.5.4).

https://www.latribune.fr/economie/france/
fiscalite-des-ecarts-encore-considerables-
entre-les-pme-et-les-grandes-
entreprises-809957.html

https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/
pbrief/2018/OFCEpbrief38.pdf

ii  la baisse 
Des impôts DiRects 
sUR les entRepRises

Baisse des impôts directs sur les entreprises

1La principale difficulté dans ces éléments de chiffrage réside dans la partition entre ce qui est payé 
par les ménages et ce qui l’est par les entreprises. Dans les chiffrages dont il est question ci-dessous, 
on considère que la « fiscalité sur la consommation », que l’Insee appelle les « autres impôts sur la 
consommation », est in fine toujours à la charge des ménages. Ce débat qui est celui de l’incidence 
fiscale des impôts divise les économistes, mais nombreux sont ceux (et notamment l’OFCE) qui 
pensent que le payeur final est toujours le ménage et/ou le salarié. 
2Note OFCE n°38 du 16 octobre 2018.
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2.1. évolutions de la fiscalité
des entreprises 

Depuis des années, les gouvernements ont 
multiplié les mesures de réduction des pré-
lèvements obligatoires en direction des en-
treprises qui sont compensées en partie par 
une hausse des impôts et taxes des ménages, 
salariés, retraités... 
Cette politique de transferts fiscaux en fa-
veur des entreprises s’illustre à travers la 
baisse des cotisations sociales patronales 
(remplacement du CICE par une réduction 
de cotisations pérenne au 1er janvier 2019) 
qui représente déjà 42 milliards d’euros de 
manque à gagner pour l’état pour la seule 
année de bascule 2019.
à cela vont s’ajouter 2,4 milliards liés à la 
baisse du taux d’impôt sur les sociétés et 
500 millions liés à la suppression du forfait 
social – programmée dans la loi PACTE – 
sur l’intéressement dans les entreprises de 
moins de 250 salariés et également sur la 
participation dans celles de moins de 50.  Au-
paravant, le forfait social constituait une res-
source de l’ordre de 5 milliards d’euros par 
an au profit de la Sécurité sociale et en parti-
culier de la branche vieillesse. Cette mesure 
va mécaniquement pénaliser les ressources 
de la Sécurité sociale. 

En complément de la baisse du forfait social, 
le gouvernement entend également favori-
ser le développement et l’appropriation des 
plans d’épargne salariale via un ensemble 
de mesures figurant dans la loi PACTE. Le 
gouvernement a donc souhaité également 
stimuler l’actionnariat salarié dans les entre-
prises. Le cadre légal élargit ainsi les possibi-
lités de recours à des offres d’actionnariat 
salarié (simplifications dans les SAS, sociétés 
par actions simplifiées) et crée des incita-
tions sociales et fiscales (forfait social réduit 
à 10% pour les abondements de l’employeur 
en cas de choix de placement du salarié 

en faveur du produit d’actionnariat salarié).  
FO rappelle qu’elle n’est pas favorable à l’ac-
tionnariat salarié comme mode de rémuné-
ration et privilégie les salaires pérennes et 
leurs augmentations.

En ajoutant les mesures figurant dans la loi 
PACTE, celles en faveur du régime fiscal 
de groupe, l’assouplissement du disposi-
tif Dutreil sur l’exonération des droits de 
mutation, le gouvernement procède à un 
transfert de richesses important vers les en-
treprises. à travers cette politique centrée 
sur l’offre au détriment des ménages et de la 
consommation, le gouvernement contribue à 
aggraver les inégalités sociales et fiscales.
En ce sens, l’objectif de réduire l’impôt sur 
les sociétés pour atteindre 25% en 2022  
– tout en maintenant un taux de 15% pour 
les PME – va engendrer une chute des re-
cettes fiscales et menacer l’équilibre entre la 
fiscalité des ménages et celle des entreprises.
Le comité de suivi des aides publiques a 
chiffré à 110 milliards le montant d’aides pu-
bliques aux entreprises et à 200 milliards le 
montant de ces aides si on y inclut les dé-
penses fiscales déclassées, devenues des « 
modalités particulières de l’impôt sur les so-
ciétés ». Avec le CICE et le Pacte de respon-
sabilité, c’est une quarantaine de milliards 
par an supplémentaires qui ont été accordés 
aux entreprises. Le total des aides publiques 
atteint le chiffre considérable de près de  
150 milliards.
 

2.2. L’impôt sur les sociétés

D’après une étude de l’OCDE, le taux effec-
tif d’impôt sur les sociétés est plus élevé en 
France, derrière l’Inde, le Congo et Malte.
En 2000, plus de 50% des états affichaient 
un taux d’IS supérieur à 30% alors qu’en 
2018 seuls 20% ont conservé ce niveau 

Baisse des impôts directs sur les entreprises
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d’imposition. La France est engagée dans 
le même processus de réduction du taux 
d’imposition sur les sociétés. Entre 2008 et 
2017, selon l’Insee, l’impôt sur les sociétés a 
baissé de 12,5 milliards. Une nouvelle baisse 
est engagée depuis 2017, confirmée dans la 
loi de finances 2020 pour atteindre un taux 
de 25% en 2022. Les grandes entreprises 
(au-delà de 250 millions d’euros de chiffre 
d’affaires) voient leur taux d’impôt sur les 
sociétés baisser de 33,3% à 31%,  tandis que 
le taux d’imposition pour les autres entre-
prises passe de 31% à 28% en 2020. La perte 
de recettes engendrée par l’abaissement du 
taux nominal doit être analysée parallèle-
ment à la taille de l’assiette taxable, c’est-à-
dire aux dépenses fiscales qui peuvent être 
particulièrement importantes.
Pour les grandes entreprises, le taux nor-
mal d’impôt sur les sociétés sera relevé à 
31% pour la fraction supérieure à 500 000 
euros de bénéfice imposable pour les exer-
cices ouverts à compter du 1er janvier 2020 
et serait imposé à 27,5% pour les exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2021 pour 
la totalité du bénéfice. Toutefois, elles profi-
teront de la baisse du taux normal de 25% 
prévu pour toutes les entreprises à compter 
du 1er janvier 2022. 

Si l’impôt sur les sociétés est effectivement 
plus élevé en France que dans d’autres pays, 
son assiette est très étroite et son rende-
ment faible.
Malgré l’existence d’un taux réduit à 15% 
pour les PME (appliqué à la tranche inférieure 
de 38 120 euros et réservé aux entreprises 
dont le CA est inférieur à 7,63 millions d’eu-

ros et dont le capital a été entièrement libé-
ré) ; les grandes entreprises et celles du CAC 
40 sont moins imposées grâce aux niches fis-
cales comme le CIR ou d’autres dispositifs 
tels que les exonérations sur plus-values lors 
de la cession d’entreprises ou encore le ré-
gime de l’intégration fiscale (mère/filles) ou 
l’optimisation fiscale. 
Le rendement de l’impôt sur les sociétés 
est en conséquence très faible, notamment 
à cause de la fiscalité dérogatoire (régime de 
l’intégration fiscale1 et du régime fiscal des 
plus-values sur cession de filiales et titres de 
participations (niches Copé) qui va encore 
avantager les grands groupes du CAC 40 au 
détriment des PME.  
En conséquence, le rendement de l’impôt 
sur les sociétés ne cesse de diminuer : il 
rapportait 50 milliards en 2007 contre 27,4 
milliards en 2018 (chiffres PLF 2018) et 31,8 
milliards attendus en 2019. Ces mesures de-
vraient coûter au budget de l’état au total  
11 milliards sur la période 2018-2022. 

2.3. La suppression de la taxe 
à 3% sur les dividendes

Elle a été créée par la seconde loi de fi-
nances rectificative du 16 août 2012 qui in-
troduit une « contribution additionnelle » à 
l’impôt sur les sociétés au titre des montants 
distribués pour les grandes entreprises (les 
PME, c’est-à-dire les entreprises de moins 
de 250 salariés et dont le chiffre d’affaires 
annuel n’excédait pas 50 millions d’euros 
ou dont le total du bilan était inférieur à  

Baisse des impôts directs sur les entreprises

1Le régime de l’intégration fiscale permet à une société dite « mère » de se constituer seule  
redevable de l’impôt sur les sociétés pour l’ensemble de ses filiales. En d’autres termes, ce régime 
permet de compenser, au niveau de la mère, l’ensemble des pertes et des bénéfices réalisés dans 
l’ensemble des filiales du groupe. Ce régime est en réalité très favorable aux grands groupes et 
multinationales pour faire de l’optimisation fiscale et réduire leur bénéfice imposable à l’IS.
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43 millions d’euros, ont été exemptées de 
cette taxe). Cette taxe n’a cessé d’être criti-
quée par les milieux d’affaires. Elle a surtout 
été en grande partie invalidée par la Cour de 
justice de l’Union européenne, à la suite d’un 
recours porté par une vingtaine de grands 
groupes français et par le Conseil constitu-
tionnel en France en 2017.

Le gouvernement a acté sa suppression dans 
la loi de finances 2018. Outre son invalida-
tion juridique et les recours en contentieux 
des entreprises qui seront à la charge de 
l’état, elle a privé le budget de près de 2 mil-
liards d’euros de recettes annuelles. 

2.4. La baisse de la taxe 
sur les salaires

La taxe sur les salaires est due uniquement 
par les entreprises qui ne sont pas assujet-
ties à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ou 
qui sont exonérées de TVA sur au moins 
90% de leur chiffre d’affaires annuel durant 
l’année précédant le versement des salaires.
En 2016, la taxe sur les salaires comptait plus 
de 165 000 redevables. Elle concerne es-
sentiellement les secteurs de la santé et du 
médico-social, d’une part, les entreprises du 
secteur financier, d’autre part.
Son produit est recouvré par la Direction 
générale des finances publiques (DGFiP) et, 
depuis 2006, affecté à la Sécurité sociale.
Son rendement était d’un montant de 13,3 
milliards dans la loi de finances 2018.
à la différence de la plupart des cotisations 
sociales et de la CSG sur les revenus d’ac-
tivité, la taxe sur les salaires comporte un 
barème progressif avec trois taux (4,25%, 
8,50% et 13,60%) en fonction de la rémuné-
ration annuelle du salarié.
La loi de finances 2018 a abrogé le taux ma-
joré à 20% qui était appliqué sur la tranche 

de revenus annuels supérieurs à 152 279 eu-
ros. Cette mesure a représenté un manque 
à gagner pour l’état de 300 millions d’euros.

2.5. Les crédits d’impôts, 
les niches fiscales et les impôts 
de production sur les entreprises 

2.5.1. Le Crédit d’impôt 
compétitivité emploi (CICE)

Le CICE (Crédit d’impôt compétitivité em-
ploi) a été instauré en 2013, à la suite du 
rapport Gallois, dans le but d’alléger le coût 
du travail, pour renforcer la compétitivité 
des entreprises face à la concurrence in-
ternationale. Il visait un objectif de baisse 
du coût du travail de l’ordre de 20 mil-
liards d’euros par an pour les entreprises, 
et devait permettre la création d’un million 
d’emplois selon le Medef.

Né du « pacte de compétitivité » initié en 
octobre 2012, et concrétisé ensuite par la loi 
de finances rectificative pour l’année 2012 
applicable au 1er janvier 2013, il concernait 
les entreprises imposables à l’impôt sur les 
sociétés (IS) ou à l’impôt sur le revenu (IR) 
et comptant des salariés. 
Le calcul du crédit d’impôt reposait sur une 
assiette correspondant à la masse salariale 
des salariés dont les rémunérations brutes 
n’excédent pas le seuil de 2,5 Smic annuel. 
Pour la première année (2013), le taux était 
de 4% et passe à 6% à compter de l’exercice 
2014. Ainsi déterminé, le crédit d’impôt ve-
nait en déduction du solde de leur impôt dû 
l’année suivante. 
Le taux du CICE est passé à 7% de la masse 
salariale pour l’année 2017 avant de revenir 
à 6% en 2018.
Le principe d’une transformation du CICE en 
allégement de cotisations sociales patronales 

Baisse des impôts directs sur les entreprises
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pérenne a été acté dans la loi de finances 
2018 (article 42), avec application à comp-
ter du 1er janvier 2019. Cette transformation 
consiste en une réduction pérenne et immé-
diate de cotisations sociales patronales d’as-
surance maladie de 6 points jusqu’au seuil de 
2,5 Smic, auquel s’ajoutent 4,05 points pour 
les salaires inférieurs à 1,6 Smic.
En conséquence, pour un salarié rémunéré 
au Smic, l’employeur ne verse quasiment plus 
aucune cotisation ou contribution sociale, 
cette mesure accentue encore la baisse du 
coût du travail des salariés peu qualifiés.

2.5.2. Coût du CICE 
pour les finances publiques 
et impact sur l’emploi
 
Le coût du CICE pour les finances publiques 
aura été particulièrement élevé : près de 110 
milliards d’euros depuis son instauration, 
dont 42 milliards pour la seule année de bas-
cule en 2019, qui cumule les nouveaux allége-
ments de cotisations et les remboursements 
pour l’année 2018. Le montant global cumulé 
devrait atteindre les 150 milliards en 2021. 
Pour FO, ce mécanisme de crédit d’impôt fis-
cal a toujours souffert d’un défaut de ciblage 
et d’absence de véritables contreparties en 
matière d’emplois ou d’investissements. Sous 
cet angle, sa transformation en simple allége-
ment de cotisations sociales ne fait qu’accen-
tuer ces carences alors que l’efficacité des 
politiques d’exonération en termes de créa-
tions d’emplois est par ailleurs très contes-
table et ne fait pas consensus. 

Dans sa première version, le CICE était de 
loin la dépense fiscale la plus coûteuse pour 
un impact, au mieux, très limité sur l’emploi 
et sur l’investissement ou encore l’expor-
tation, comme en attestent les conclusions 
des rapports successifs du comité de sui-
vi du CICE. Les exercices d’évaluation du 
CICE sont loin d’avoir été concluants mal-

gré des montants astronomiques distribués, 
l’impact sur la croissance et l’emploi est 
donc resté limité. 
Le bilan dressé sur la période 2013-2018 
est en effet peu favorable : une amélioration 
effective des marges des entreprises, mais 
qui ne se traduit pas par une dynamique des 
dépenses d’investissement, de recherche 
développement et des exportations. Avec 
une estimation non convergente des labora-
toires chargés d’évaluer l’effet emploi (LIEPP 
et TEPP), il ressort un chiffrage moyen de 
l’ordre de 100 000 emplois sauvegardés ou 
créés sur la période 2013-2015, dans une 
fourchette large de 10 000 à 200 000. Les 
économistes de l’OFCE estiment de leur 
côté que le CICE a permis la création de 
130 000 emplois en six ans.

Alors que dans le même temps ont été  
réduits les crédits de la mission « Travail et 
Emploi » (- 9% en 2018) et en particulier le 
nombre des contrats aidés et les aides tem-
poraires à l’embauche, les choix opérés en 
faveur d’une pérennisation du CICE sous 
forme d’allégement général de cotisations 
sociales ont de quoi interroger.
En volume, seuls 200 000 contrats aidés 
ont ainsi été financés en 2018 contre près 
de 460 000 en 2016 au nom d’une ineffica-
cité supposée et d’un coût jugé trop élevé, 
alors que plusieurs études récentes (Dares, 
DGEFP) mettent au contraire en évidence 
leurs effets globalement positifs en termes 
de réinsertion professionnelle des personnes 
les plus éloignées du marché du travail, sans 
compter le bénéfice économique, social et 
humain pour les bénéficiaires sortant d’une 
situation de chômage et d’exclusion. 

Aucune expertise n’a pu conclure sur l’affec-
tation réelle du CICE dans les entreprises 
bénéficiaires (soutien à l’investissement, créa-
tions d’emplois, hausse des salaires, et si oui, 
pour quelles catégories ?), malgré l’obligation 
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légale de consulter le comité d’entreprise et 
de retracer l’utilisation des sommes dans la 
base des données économiques et sociales, 
ainsi que dans les comptes annuels de l’en-
treprise ; ce droit de regard s’est donc avéré 

purement théorique tandis que l’adminis-
tration fiscale avait pour instruction de ne 
jamais remettre en cause le crédit d’impôt, et  
encore moins son remboursement, y compris 
en cas de dévoiement évident du dispositif.

Baisse des impôts directs sur les entreprises

Avec les lois de finances rectificatives 
(PLFR) et les lois de finances rectificatives 
de la Sécurité sociale (PLFRSS) 2014, le 
gouvernement concrétisait son « Pacte de 
responsabilité et de solidarité ». En global, 
les aides consenties aux entreprises, sans 
aucune conditionnalité ni contrepartie, at-
teignaient le montant vertigineux de 40 mil-
liards d’euros : 20 milliards au titre du CICE 
(Crédit d’impôt compétitivité emploi),  
10 milliards d’allégements de cotisations 
patronales et 10 milliards de baisses d’im-
pôts pour les entreprises.

Le collectif budgétaire d’alors était, dans 
le budget de l’état et dans celui de la Sé-
curité sociale, la traduction des premières 
mesures du Pacte de responsabilité et de 
solidarité privilégiant, dès 2015, les PME et 
TPE. Il prévoyait une baisse de la fiscalité 
des entreprises, en particulier de celle des 
PME et des TPE avec, pour ces dernières, 
la quasi-suppression de la Contribution 
sociale de solidarité des sociétés, la C3S. 
Toutes les entreprises bénéficiaient par 
ailleurs des nouveaux allégements de co-
tisations patronales en faveur des salaires 
situés entre 1 et 1,6 Smic. Ces allégements 
se cumulaient à d’autres déjà existants, et à 
partir de 2015, les employeurs ne versaient 
quasiment plus de cotisations patronales au 
niveau du Smic. De même, les indépendants 

bénéficiaient à partir de 2015 d’une baisse 
des cotisations famille de trois points.

Les autres mesures prévues étaient en-
suite étalées sur 2016 et 2017. En 2016, 
étaient mis en œuvre des allégements des 
cotisations patronales familiales pour les 
salaires plus élevés, c’est-à-dire pour les 
salaires compris entre 1,6 et 3,5 Smic – la 
baisse des cotisations famille étant de 1,8 
point. En matière de fiscalité, un abatte-
ment complémentaire de C3S était insti-
tué et la contribution exceptionnelle d’im-
pôt sur les sociétés supprimée. En 2017, la 
C3S était supprimée totalement et le taux 
de l’impôt sur les sociétés (IS) amorçait sa 
baisse pour atteindre 28 % en 2020 contre 
33,33% initialement. 

Parce que c’est essentiellement par l’in-
termédiaire d’un transfert fiscal sur les 
ménages qu’ont été financées les mesures 
d’allégement de cotisations patronales des 
entreprises, le PLFR 2014 prévoyait une 
mesure à destination des ménages mo-
destes visant à compenser le caractère 
très déséquilibré de la politique fiscale 
menée depuis fin 2012 – et compenser les 
quelque 10 milliards de hausses de prélè-
vements fiscaux prévus dans la loi de fi-
nances 2014 initiale, qui ont fait suite à 12 
milliards de hausse en 2013. 

pacte De Responsabilité 

FO avait déjà dénoncé, en 2014, les effets d’une politique économique 
très favorable aux entreprises sans contrôle et sans contrepartie 
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Le CICE a aussi des effets contreproductifs 
sur l’évolution des salaires car l’entreprise 
est incitée à les contenir au maximum en 
deçà du seuil de 2,5 Smic afin de continuer 
à bénéficier de l’exonération de cotisations 
sociales. Selon le comité de suivi du CICE 
piloté par France Stratégie, il aurait permis 
d’augmenter le salaire des cadres alors que 
son objectif initial était de créer des em-
plois, notamment des emplois non qualifiés. 
Le nouveau dispositif d’allégement de co-
tisations sociales poursuit cette même lo-
gique d’arrosage automatique, sans aucune 
contrepartie ou conditionnalité imposée 
aux employeurs.
Les économistes du Conseil d’analyse éco-
nomique recommandent d’ailleurs au gou-
vernement de supprimer les allégements 
pour les salaires supérieurs à 1,6 Smic et de 
réaliser ainsi des économies budgétaires d’un 
montant de 4 milliards en 2019. De même, 
les données publiées par l’Insee indiquent 
qu’en 2017 les entreprises du CAC 40 ont 
versé 56 milliards de dividendes à leurs ac-
tionnaires, soit 13 milliards de plus qu’en 
2015, alors que sur la période, l’investisse-
ment et l’emploi n’ont pas vraiment connu 
d’embellie significative en France malgré les 
effets attendus du CICE. Selon la loi, le CICE 
ne devait en aucun cas financer la distribu-
tion de dividendes ou contribuer à augmen-
ter la rémunération des personnes exerçant 
des fonctions de dirigeant.

Enfin concernant son financement, 
Force Ouvrière rappelle que le CICE a 
été financé par une baisse des dépenses 
publiques (10 milliards d’euros) ; une 
hausse de la TVA et par la taxe car-
bone. Ce faisant, la fiscalité écologique 
a été détournée de son objet. En 2016, 
3 milliards d’euros ont bien servi à  
financer en partie le CICE.
Pour Force Ouvrière, il faut, avant 
toute nouvelle baisse d’impôt sur les 

entreprises, évaluer l’ensemble des 
aides publiques (fiscales et sociales) 
dont ont bénéficié les entreprises ces 
dernières années et surtout exiger de 
véritables contreparties en matière 
d’emplois ou d’investissements.

2.5.3. Crédit impôt recherche (CIR)

Le CIR est la deuxième niche fiscale la plus im-
portante pour les entreprises après le CICE. Il 
est créé en 1983 pour soutenir l’innovation, la 
recherche et l’emploi et n’a jamais fait l’objet 
d’une remise en cause depuis trente-six ans 
par les gouvernements successifs.

Le dispositif de ce crédit d’impôt est ré-
servé aux entreprises industrielles et com-
merciales, ou agricoles relevant du régime 
normal1, avec un taux de 30% retenu au titre 
des dépenses engagées lorsqu’elles sont in-
férieures ou égales à 100 millions d’euros et 
de 5% pour les dépenses supérieures à ce 
montant. Depuis 2008, le CIR est calculé sur 
le montant global des dépenses et a conduit 
à une augmentation du nombre de bénéfi-
ciaires. Depuis cette réforme, la créance 
des bénéficiaires est passée de 4,5 milliards 
d’euros pour 13 400 déclarants dès 2008 à 
19 700 entreprises en 2011 avec un CIR de 
5,2 milliards d’euros. En 2015, il atteint 6,3 
milliards pour plus de 15 000 entreprises bé-
néficiaires, mais il est très concentré sur une 
centaine de bénéficiaires qui perçoivent 34% 
des montants redistribués. Ces dépenses 
contribuent à baisser le rendement de l’im-
pôt sur les sociétés chaque année.

Pourtant la France reste loin de l’objectif de 
consacrer 3% de son PIB à la recherche et 
à l’innovation, que fixe l’Union européenne 
à ses états membres. La France a certes vu 
son effort passer de 2,02% à 2,25% du PIB 
entre 2007 et 2016, mais elle reste devancée 
largement par l’Allemagne, qui y consacrait  
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2,9% de son PIB en 2016. Selon France Stra-
tégie, les statistiques de 2015 – dernière 
année pour laquelle on dispose de données 
estimées – montrent que la réforme du CIR 
de 2008 s’est traduite par une multiplication 
par près de 2,6 du nombre des entreprises 
déclarantes (25 600 en 2015, 9 890 en 2007) 
et par un quasi-triplement de celui des béné-
ficiaires (20 200 en 2015, 7 000 en 2007) et 
de la créance fiscale (6,3 milliards d’euros en 
2015, contre 1,8 milliard en 2007)2. 

Sur l’efficacité du CIR en matière de créa-
tions d’emplois, si entre 2007 et 2012, 30 000 
emplois de Recherche & Développement 
ont bien été créés, 82% l’ont été dans des 
entreprises de moins de 500 salariés alors 
qu’elles n’ont bénéficié que de 37% du CIR. 
à l’inverse, les entreprises de plus de 500 
salariés n’ont créé que 18 % des emplois de 
R&D alors qu’elles ont bénéficié de 63% de 
la créance fiscale3.  
Ce dispositif est également très coûteux se-
lon la Cour des comptes (6,3 milliards d’eu-
ros en 2015 et 6,5 milliards en 2019) : le CIR 
a créé un effet d’aubaine pour les grandes 
entreprises profitant d’une ristourne fiscale 
de 30% sur les dépenses de recherche et 
développement, jusqu’à 100 millions d’euros. 
Pas de plafond pour le régime de groupe et 
les filiales* qui font remonter le CIR au ni-
veau de la société mère pour réduire l’impôt 
sur les sociétés.

Premier constat des magistrats de la Cour 
des comptes, malgré le CIR, la France n’in-
vestit pas autant dans la recherche que le 

Japon ou l’Allemagne. Le deuxième est que 
le coût le plus important du CIR est concen-
tré sur les plus grosses sociétés car la ré-
forme du CIR de 2008 a laissé la possibilité 
aux groupes* de calculer le CIR au niveau 
de chaque filiale, ce qui a permis à certaines 
d’entre elles de contourner le plafond de 
100 millions d’euros et de multiplier par 
trois leurs créances vis-à-vis de l’état.
[*NB : ce dispositif de régime fiscal de 
groupe (mère/fille) autorise une société à se 
constituer seule redevable de l’impôt sur les 
sociétés dû sur l’ensemble des résultats du 
groupe formé par elle-même et ses filiales, 
dont le capital est détenu à 95 % au moins di-
rectement ou indirectement par une même 
mère ou tête de groupe].

Le CIR permet donc un recours à l’opti-
misation fiscale pour ces grands groupes 
avec l’aide de cabinets spécialisés qui se ré-
munèrent en fonction de l’économie d’im-
pôt réalisée. Or le CIR étant déclaratif, le 
contrôle fiscal sur place s’effectue a poste-
riori, souvent après le remboursement de la 
créance ou son imputation. De plus, l’état 
ne se donne pas vraiment les moyens pour 
contrôler la fraude qui dépend de deux mi-
nistères (ministère de l’Enseignement et de 
la Recherche, qui délivre un avis de confor-
mité, et ministère des Comptes publics pour 
le contrôle fiscal).

En ce sens, les travaux de l’OCDE ont 
dénoncé cette optimisation fiscale des 
grandes entreprises et des manipulations de 
prix de transferts préjudiciables au niveau  
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1Régime du réel normal : régime fiscal et obligations fiscales concernant les entreprises qui  
réalisent un chiffre d’affaires HT supérieur à 789 000 euros pour les ventes et 238 000 euros pour les  
prestations de services.
2https://www.strategie.gouv.fr/publications/limpact-credit-dimpot-recherche
3Rapport du 2 avril 2015 de l’association « Science en marche » sur le CIR, à partir de la commission 
d’enquête sénatoriale sur le détournement du CIR.
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budgétaire, mais aussi au niveau des PME qui 
ne peuvent se permettre de tels montages. 
Confirmant le diagnostic de la Cour des 
comptes, les risques de fraude au CIR sont 
importants pour les grandes entreprises qui 
ont eu tendance à surévaluer leurs dépenses 
de R&D sans pour autant augmenter leurs 
investissements.

L’administration fiscale peut très difficile-
ment combattre ces dispositifs compte tenu 
de la nature allégée des contrôles, qui s’ap-
parentent de plus en plus à « de l’audit », de 
l’utilisation du rescrit ou avec l’apparition de 
la loi ESSOC votée en 2018 (loi pour un état 
au service d’une société de confiance), qui 
introduit la démarche de conseil plutôt que 
de contrôle et réduit la durée des contrôles 
des services de l’état pour les grandes entre-
prises. En 2015, moins de 7% des entreprises 
bénéficiaires du CIR ont fait l’objet d’un 
contrôle fiscal. 

Comme pour le CICE, il n’existe pas assez de 
bilans précis sur le CIR, aussi bien au niveau 
de l’évaluation économique du dispositif que 
de son coût pour les finances publiques et 
sur la lutte contre son détournement, aussi 
bien au niveau de l’optimisation fiscale que 
de la fraude.
Force Ouvrière revendique un CIRD (Crédit 
d’impôt recherche et développement), per-
mettant davantage de suivi et de contrôle 
sur des applications concrètes en matière de 
développement de production et pouvant 
déboucher sur des emplois une fois les re-
cherches abouties.
Les contrôles fiscaux doivent également être 
renforcés sur les dépenses éligibles relevant 
effectivement de la recherche & dévelop-
pement ou pour certains secteurs, comme 
le textile-habillement-cuir (dépenses de 
nouvelles collections - CIRT), qui n’ont pas 
d’activité industrielle et qui abusent de ce 
dispositif (dispositif limité du CIRT jusqu’au 

31 décembre 2022 avec le PLF 2020 pour ce 
secteur d’activité).

2.5.4. Les impôts de production 
sur les entreprises

Une note du Conseil d’analyse économique 
de juin 2019 a relancé le débat sur les im-
pôts de production qui pèsent sur les en-
treprises. Evalués à 72 milliards d’euros, ils 
représentent 3,2% du PIB. Ces impôts sur la 
production (Cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises - CVAE, Cotisation foncière 
des entreprises - CFE, taxe sur les salaires 
pour les entreprises non soumises à la TVA, 
Contribution sociale sur les sociétés - C3S 
ou Taxe foncière sur le bâti -TFB) sont les 
principaux prélèvements assis non pas sur le 
résultat mais sur les facteurs de production 
et la valeur ajoutée. 

La suppression de la taxe professionnelle 
en 2010 a contribué à une forte baisse de 
la fiscalité locale sur les entreprises. Le pas-
sage de la taxe professionnelle (TP) à la CET 
(Contribution économique territoriale) aura 
permis une baisse de 10 milliards de la fisca-
lité sur les entreprises. 
La réforme de la TP, dont l’objectif était de 
favoriser la compétitivité des entreprises, 
a eu un coût budgétaire de l’ordre de  
4,5 milliards par an pour les finances pu-
bliques depuis 2010.

Elle a été remplacée par la Contribution 
économique territoriale (CET) et ses com-
posantes (la Cotisation foncière des entre-
prises - CFE, ainsi que la Cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises - CVAE).
La CVAE est une composante de la CET qui 
est due par les entreprises à partir d’un cer-
tain seuil de chiffre d’affaires. Elle est calculée 
par application d’un taux à la valeur ajoutée 
produite par l’entreprise. La CFE est l’autre 
composante de la CET basée sur les biens 
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soumis à la taxe foncière où l’entreprise dis-
pose de locaux et terrains.
La C3S finance le régime de protection so-
ciale des travailleurs indépendants. Depuis le 
1er janvier 2018, la C3S et sa contribution ad-
ditionnelle sont fusionnées dans une contri-
bution au taux de 0,16%.

Cette fiscalité est accusée de peser sur 
les facteurs de production et sur la com-
pétitivité des entreprises. C’est pourquoi 
le Conseil d’analyse économique propose 
de supprimer la C3S puis la CVAE. Toute-
fois, certains impôts de production comme 
la CFE (rendement de 6 milliards d’euros 
en 2017) ne semblent pas être un frein à 
la compétitivité et la production des en-
treprises françaises, ni affecter leurs ventes 
(absence de lien entre la taxe et le chiffre 
d’affaires ou les exportations, y compris 
dans le secteur manufacturier).
De plus, la CFE finance avant tout les com-
munes et intercommunalités et permet d’in-
fluencer les plans locaux d’urbanisme et la 
part du foncier réservée aux entreprises 
avec la création de zones d’activité, elle peut 
donner aux collectivités locales des marges 
de manœuvre fiscales non négligeables. C’est 
pourquoi le Conseil d’analyse économique 
recommande, dans sa note de juin 2019, de 
ne pas réformer cet impôt.

Dans son discours du 15 octobre 2019 sur 
le pacte productif, le ministre de l’économie 
et des Finances, Bruno Lemaire, pointe à son 
tour une fiscalité de production trop élevée 
en France et propose la suppression de la 
C3S et une baisse de la CVAE, ainsi qu’une 
déduction fiscale pour les entreprises inves-
tissant dans la transition énergétique digitale 
en associant les partenaires sociaux et les 
collectivités territoriales afin de mettre en 
place de nouvelles compétences fiscales et 
sociales, notamment avec les régions. 
Selon le groupe de travail du ministère de 

l’économie sur la fiscalité de production, 
rendu public en avril 2018, le produit de la 
CFE a augmenté de 3,2% par an entre 2012 
et 2017, à la suite des revalorisations forfai-
taires des valeurs locatives décidées par les 
lois de finances (48% de hausse de recettes 
de la CFE selon les données de la DGFIP), 
tandis que l’impact de la révision par la LFR 
2010 (loi de finances rectificative) des va-
leurs locatives des locaux professionnels sur 
la taxation des entreprises industrielles a été 
limité grâce, notamment, à un coefficient de 
neutralisation.

Concernant les divers impôts de production 
recensés au sens de la comptabilité nationale, 
FO constate que certaines taxes concernent 
surtout les ménages (foncier bâti, TICPE, 
droits d’accises, jeux, droits de timbre, etc.) 
et ne permettent pas la distinction avec 
celles acquittées par les entreprises pour 
analyser l’impact des impôts de production 
sur la compétitivité des entreprises.
Par ailleurs, dans la comparaison avec les 
impôts de production de nos voisins eu-
ropéens, il faut établir une comparaison 
entre les mêmes assiettes. Ainsi, l’assiette 
foncière représente plus des deux tiers 
des impôts sur la production en Allemagne 
et plus de 80% au Royaume-Uni, alors 
qu’en Italie ou en France, la valeur ajoutée 
et la masse salariale constituent des élé-
ments d’assiette importants.
Enfin, si le niveau des impôts de production 
et prélèvements fiscaux sur les entreprises 
paraissent importants en France, il faut éga-
lement préciser que l’impôt sur les sociétés 
a été fortement atténué ces dernières an-
nées par le CICE et le CIR.
De plus, la comptabilisation dans les impôts 
de production en France de certains élé-
ments liés à la masse salariale (taxe sur les 
salaires ou versement transport incombant à 
l’employeur) fausse la comparaison avec les 
pays de l’Union européenne.
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Force Ouvrière rappelle que ces impôts de 
production jouent un rôle essentiel pour les 
finances locales dans un contexte de baisse 
de leurs ressources (suppression de la taxe 
d’habitation, qui va priver les collectivités lo-
cales de plus de 20 milliards d’euros en 2020 
selon le Comité des finances locales).  
Par ailleurs, leur baisse ou la suppression 
de ces contributions entraînerait inévitable-
ment un nouveau transfert de la fiscalité vers 
les ménages.
Pour FO, avant d’envisager une éven-
tuelle baisse des impôts de production, 
un bilan des aides et subventions ac-
cordées sans contrepartie aux entre-
prises s’avère plus que jamais néces-
saire dans le contexte d’une politique 
de baisse de la dépense publique.

Baisse des impôts directs sur les entreprises
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3.1. La taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) 

3.1.1.  La TVA, principale ressource
pour le budget de l’état

La TVA a été inventée en 1954 en France. 
Elle est devenue un impôt majeur pour les 
caisses de l’état : elle représentait près de la 
moitié des recettes nettes de l’état en 2017, 
soit 162 milliards d’euros. Il s’agit d’un im-
pôt indirect supporté par tous les consom-
mateurs sur les biens et services, sans tenir 
compte de leur capacité contributive. La TVA 
est acquittée par les entreprises, les adminis-
trations publiques et, de façon résiduelle, par 
le secteur associatif. 
Le principe de la TVA s’applique à l’ensemble 
des personnes (physiques ou morales) qui 
exercent une activité de nature industrielle 
ou commerciale. 
Le gouvernement peut utiliser les taux de 
TVA pour agir sur l’économie. En effet, il 
est possible de favoriser le développement 
ou la consolidation d’un secteur particulier 
en abaissant le taux de TVA applicable à ce 
secteur (ex. : diminution récente du taux de 
TVA pour le secteur de la restauration ou 
pour les travaux immobiliers de rénovation). 
Au contraire, il est également possible d’aug-
menter la charge fiscale pesant sur un sec-
teur d’activité en augmentant le taux de TVA 
qui s’y applique. 
La TVA a été adoptée par presque tous les 
pays de l’OCDE et ceux de l’Union euro-

péenne (UE) en 1967, où sa mise en œuvre 
est harmonisée par des directives. 
Ses caractéristiques actuelles ont ainsi, pour 
l’essentiel, été définies dans une « 6e direc-
tive TVA » datant de 1977, modifiée plusieurs 
fois depuis et refondue dans une nouvelle di-
rective en 2006.
Pour les pays de l’UE, les principes fondateurs 
de la libre circulation des biens et prestations 
de services nécessitaient le rapprochement 
des systèmes nationaux de TVA. La TVA a 
également connu une extension progressive 
dans les pays hors UE et 153 des 193 pays 
du monde ont adopté une taxe similaire ou 
proche de la TVA dans son principe. 

Par ailleurs, sont exonérées les opérations 
qui, par nature, entrent dans le champ d’ap-
plication de la taxe, mais qui ne sont pas sou-
mises à l’impôt en vertu d’une disposition 
législative (prestations médicales, enseigne-
ment, prestations financières).
Enfin, la déduction de la taxe supportée en 
amont, principale caractéristique de la TVA, 
est le mécanisme qui permet de garantir la 
neutralité de la taxe pour les opérateurs 
économiques (taxe déduite par le fournis-
seur de biens ou de services et collectée par 
le client assujetti).

En 2015, dans son rapport sur la taxe sur 
la valeur ajoutée, le Conseil des prélève-
ments obligatoires souligne que le rende-
ment de la TVA, bien que toujours dyna-
mique, s’avère néanmoins fragilisé par les 

iii  l’aUgmentation 
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différents phénomènes de fraude et les 
dispositifs dérogatoires, qui portent à la fois 
sur le champ des opérations taxables et les 
taux applicables. Il existe donc un potentiel 
de rendement largement inexploité que met 
en évidence la part limitée, en France, de la 
TVA dans le PIB et dans les prélèvements 
obligatoires, en comparaison des autres pays 
européens et de l’OCDE. 
Sont notamment pointées dans ce rapport 
les difficultés liées à l’essor du commerce 
en ligne, qui constitue un vecteur de fraude 
croissant, ou encore celui de l’économie col-
laborative, qui atteint le principe de neutrali-
té fiscale en rendant plus floue la distinction 
entre l’activité économique des entreprises 
et celle des particuliers. 
Le Conseil des prélèvements obligatoires 
rappelle la nécessité d’une sécurité juridique 
accrue car les entreprises redevables sont 
les principaux collecteurs pour le compte de 
l’état face aux nouveaux risques de fraude, 
en particulier dans le commerce électro-
nique international.

Force Ouvrière rappelle également que le 
taux normal de TVA a été augmenté à partir 
de janvier 2014 de 19,6% à 20% et le taux 
intermédiaire de 7% à 10%. 
De même, la création de la taxe carbone 
a accru les tarifs des taxes intérieures de 
consommation sur les énergies fossiles 
(TICPE pour l’essence, TICGN pour le gaz, 
TICC pour le charbon). 
Pour financer le CICE, le précédent gou-
vernement a décidé d’augmenter la TVA au  
1er janvier 2014 (environ 6,5 milliards d’eu-
ros) et le dispositif de la taxe écologique 
pour 3,5 milliards d’euros.
Ainsi, avec l’augmentation du taux normal de 
la TVA, certains biens ou services essentiels 
aux ménages sont surtaxés tandis que les 

prix à la pompe et la facture énergétique ont 
flambé pour une majorité de Français.

Selon l’Insee, les 10% des personnes les plus 
modestes consacrent 12% de leur revenu 
disponible à cette taxe, contre 5% pour les 
10% les plus aisées, principalement en raison 
d’un taux d’épargne plus faible que celui des 
plus aisées1.
Ainsi, une hausse de la TVA touchant la ma-
jorité des produits, en particulier ceux impo-
sés au taux normal, qui représentent environ 
60% des dépenses de consommation taxées, 
a pour effet direct de court terme d’aug-
menter la pauvreté et les inégalités.
Les ménages seront donc touchés différem-
ment par une variation des taux de TVA se-
lon la composition de leur revenu disponible 
et leur position dans la distribution du ni-
veau de vie. La perte de niveau de vie corrigé 
des 10% des personnes les plus modestes 
est plus de deux fois plus importante que 
celle du reste de la population : leur niveau 
de vie corrigé diminue en moyenne de 1,4% 
en termes réels, soit environ 80 euros par 
unité de consommation contre, au plus, 0,7% 
pour le reste de la population.
Selon cette même étude de l’Insee parue en 
février 2019, les personnes ayant un niveau 
de vie intermédiaire voient leur niveau de 
vie diminuer de 0,5% à 0,6%, soit environ  
95 euros par unité de consommation (res-
pectivement 0,5% et 280 euros pour les 10% 
les plus aisés).

Certes, cette hausse de TVA, entraînant une 
augmentation des prix (+1,1%), conduit l’an-
née suivante à une revalorisation automa-
tique des prestations sociales généralement 
indexées sur l’inflation et de la plupart des 
revenus (activité, patrimoine, pensions de 
retraite, allocations chômage...). Mais l’In-

Augmentation des impôts indirects

1Insee, Analyses n°43, février 2019.
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see ajoute que « si l ’effet régressif de court 
terme est en partie contrebalancé par les effets 
redistributifs de moyen terme », trois ans après 
une telle augmentation de TVA, il manquerait  
5 milliards d’euros dans la poche des mé-
nages français. 
Les effets différés de moyen terme com-
pensent environ 55% du choc initial subi, 
calcule l’Insee. 
En conclusion, « tous les indicateurs d’inéga-
lités et de pauvreté augmentent l’année de la 
hausse de TVA », et « l’intensité de la pauvre-
té », qui mesure l’éloignement des personnes 
pauvres du seuil de pauvreté, s’aggrave à 
moyen terme pour les 10% les plus mo-
destes. Pour Force Ouvrière, cette étude dé-
montre bien qu’une augmentation des taux 
de TVA touche particulièrement les ménages 
les plus modestes et aggrave les inégalités en 
termes de niveau de vie.

Si la TVA est la principale ressource en 
termes de rendement pour le budget de 
l’état, cet impôt indirect sur la consomma-
tion est en conséquence un des plus injustes 
car il pénalise les ménages les plus modestes 
et, de surcroît, sa complexité et son reverse-
ment par les entreprises donnent lieu à une 
fraude importante, non seulement au niveau 
national mais au niveau de tous les pays de 
l’Union européenne. 

3.1.2. La TVA : une ressource 
désormais importante 
pour la protection sociale
  
La TVA, premier impôt au budget de l’état, 
vient également alimenter le budget de la Sé-
curité sociale afin de compenser les exoné-
rations de cotisations sociales par une affec-
tation directe prévue par la loi de finances. 
Les mesures de suppression de cotisations 
chômage décidées par le gouvernement 
Macron ont également motivé le transfert 
de cet impôt indirect sur la consommation 
pour faire face aux pertes de recettes de la 
Sécurité sociale.

Le tableau ci-contre, issu du PLFSS pour 
2019, permet de retracer cette évolution et 
la répartition de la TVA nette depuis 2013.

La TVA est donc en conséquence devenue 
une ressource indispensable alors que le 
financement du régime général de la Sécu-
rité sociale et du FSV (Fonds de solidarité 
vieillesse) était assuré par les cotisations so-
ciales en 1990 à hauteur de 92,8%. En 2019, 
l’ensemble des cotisations sociales et CSG 
ne représentent plus que trois quarts des 
recettes du régime général et FSV, alors que 
la TVA participe au financement à hauteur de 
10% des recettes.

Augmentation des impôts indirects

 Rendement tVa et taxes indirectes 2008 2017 Variation

 TVA 138 162 + 24 milliards
 Autres impôts sur la consommation 

75 106 + 31 milliards
 

 (TICPE, CSPE, tabac, alcool...) 
 dont TICPE  24 30 

Chiffrage des augmentations de TVA et taxes indirectes de 2008 à 2017 (en milliards e)

Source : Insee, comptabilité nationale.

https://www.la-protection-sociale-de-branche.fr/attachment/1560037/
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Pour Force Ouvrière, cette compensation et 
ce mode de financement entre l’état et la Sé-
curité sociale sont responsables de la dégra-
dation des comptes sociaux face à l’ampleur 
des exonérations patronales ou suppression 
de cotisations sociales. Ainsi, ce processus 
de financement accélère l’étatisation de la 
Sécurité sociale et met en danger la négo-
ciation salariale et le principe fondamental à 
l’origine de la Sécurité sociale que constitue 
le salaire différé.
Désormais, la TVA devient bien la troisième 
source de financement de la Sécurité sociale 
après la CSG et les cotisations patronales, 
pour un montant de 46,1 milliards d’euros 
affectés à la branche maladie : c’est plus du 
quart des recettes totales de TVA, soit 26% 
(cf. circulaire confédérale de la Protection 
sociale n°109/2019 du 5.06.2019).

3.2. L’augmentation 
de la fiscalité environnementale

Selon la définition donnée par l’OCDE, la 
fiscalité environnementale englobe les im-
pôts, taxes et redevances dont l’assiette est 
constituée par un polluant, ou plus géné-

ralement par un produit ou un service qui 
détériore l’environnement ou qui se traduit 
par un prélèvement sur des ressources na-
turelles renouvelables ou non renouvelables.
La contribution climat-énergie est la com-
posante carbone des taxes intérieures de 
consommation sur les carburants fossiles 
(TICPE pour le pétrole, TIGN pour le gaz 
naturel et TICC pour le charbon). Exprimée 
en euro par tonne de CO2, elle est en défini-
tive payée par les particuliers et entreprises 
et intégrée au prix final de l’essence, du fioul, 
gazole ou gaz naturel, elle est également sou-
mise à la TVA.
La loi sur la transition énergétique en 2015 
avait défini une trajectoire partant de 7 eu-
ros la tonne en 2014, mais devant atteindre 
56 euros la tonne en 2020 puis 100 euros 
en 2030.

Selon le dernier rapport du Conseil des pré-
lèvements obligatoires paru en janvier 2019, 
le produit des taxes environnementales a 
été de 51,1 milliards d’euros en 2017 au 
périmètre de la comptabilité nationale, (soit 
2,23% du PIB) pour 74 milliards d’euros pour 
l’impôt sur le revenu et 35,5 milliards d’eu-
ros pour l’impôt sur les sociétés en 2017. 
Ainsi, contrairement à une idée largement 
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  2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

 Budget général de l’état 93,79 91,81 92,71 92,81 92,89 94,01 74,00

 Organismes de Sécurité sociale 6,21 8,19 7,29 7,19 7,11 5,99 26,00

 Dont CNAM 5,88 7,85 7,10 7,19 7,11 0,35 23,13

 Dont régimes de Sécurité sociale au titre  
 de la compensation d’exonérations ciblées 0,33 0,34 0,19 0,00 0,00 - -

 Dont Acoss au titre de ses missions de compensation  
 à des organismes hors Sécurité sociale - - - - - 5,64 2,87

 Total 100 100 100 100 100 100 100

Répartition de la TVA nette depuis 2013 (en %)

Source : PLFSS pour 2019, annexe 6.
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répandue sur la faiblesse de la fiscalité en-
vironnementale en France, le montant total 
des recettes provenant des écotaxes et re-
devances fait apparaître un rendement bud-
gétaire significatif en comparaison de l’impôt 
sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés.
La fiscalité environnementale a augmenté de 
manière importante en 2018 avec l’aligne-
ment du prix du diesel sur celui de l’essence 
et a généré une perte de pouvoir d’achat 
pour les ménages. Toutefois, dans le cadre 
des mesures d’urgence adoptées fin 2018, le 
gouvernement a annulé la hausse de la taxe 
carbone qui aurait dû passer de 44,60 euros 
à 55 euros la tonne au 1er janvier 2019.

La composante carbone génère des recettes 
fiscales d’un montant élevé : 3,8 milliards en 
2016 et plus de 8 milliards en 2018, l’aug-
mentation devrait se poursuivre d’ici à 2022. 
Au total, la TICPE (Taxe intérieure sur la 
consommation des produits énergétiques) 
devait rapporter 17 milliards d’euros de re-
cettes à l’état en 2019 (contre 13,3 milliards 
d’euros en 2018), ce qui en fait toujours la 
quatrième ressource de son budget après 
la TVA (130,3 milliards d’euros de recettes 
prévues dans le PLF 2019).
En 2018, la taxe carbone a augmenté en 
moyenne de 275 euros la facture énergé-
tique des ménages français. Elle aggrave les 
inégalités économiques et territoriales car 
les 10% les plus pauvres sont trois fois plus 
touchés en proportion de leurs revenus que 
les 10% les plus riches. 
https://www.lemonde.fr/ idees/article/ 
2018/11/16/gilets-jaunes-comment-rendre-
juste-la-taxe-carbone-et-minimiser-ses-im-
pacts-sociaux_5384629_3232.html 

Pour FO, les mesures mises en place pour 
compenser cette fiscalité, comme le chèque 
énergie d’un montant annuel de 200 euros 
en 2019 sous conditions de ressources, sont 
insuffisantes (coût pour l’état estimé à 740 

millions d’euros). Pour mener une transi-
tion écologique socialement juste, cela passe 
aussi par l’augmentation du chèque énergie 
et l’élargissement du champ de ses bénéfi-
ciaires (actuellement limité à 4 millions de 
ménages). En effet, la France compte 12 mil-
lions de personnes en précarité énergétique 
(6 millions de ménages) qui sont endettées, 
au titre de leur facture énergétique, pour 
des montants sans commune mesure avec le 
montant du chèque énergie. 

FO considère que l’accès à l’énergie consti-
tue une nécessité vitale. Il est donc néces-
saire de concilier la politique de neutralité 
carbone avec la lutte contre la précarité 
énergétique en revalorisant le chèque éner-
gie à hauteur des besoins essentiels.
FO réclame en conséquence des investisse-
ments et des moyens supplémentaires pour 
la rénovation énergétique des logements, 
qui génère des dépenses importantes pour 
les ménages et constitue un gisement d’em-
plois important.
Afin de compenser l’augmentation de la fis-
calité environnementale, FO revendique la 
généralisation d’une prime de transport de 
400 euros par an pour compenser une partie 
du coût du transport individuel pour les sa-
lariés qui n’ont pas d’autres choix que d’uti-
liser leur véhicule pour se rendre sur leur 
lieu de travail.

En une trentaine d’années, le système fiscal 
français a beaucoup perdu de sa progressi-
vité, ce qui a affaibli sa capacité à réduire les 
inégalités de revenus et de niveaux de vie. 
La majeure partie des recettes fiscales sup-
portée aujourd’hui par les ménages provient 
d’une fiscalité non progressive, c’est-à-dire 
d’une fiscalité qui ne prend pas en compte 
leur niveau de revenu.
Les lois de finances 2018 et 2019 ont contri-
bué à augmenter de façon significative les 
impôts pesant sur les ménages tout en 

Augmentation des impôts indirects



49

aggravant la perte de progressivité : notam-
ment avec les divers instruments fiscaux liés 
à la politique « zéro carbone » et à la fiscalité 
environnementale. 
Ainsi, les principales explications à cette 
hausse massive de la fiscalité sur les ménages 
sont l’augmentation de la fiscalité sur la 
consommation avec l’augmentation impor-
tante de la Contribution au service public 
de l’électricité (CSPE) et la création de la 
« contribution climat énergie » ou la « taxe 
carbone », qui a consisté à accroître les tarifs 
des taxes intérieures de consommation sur 
les énergies fossiles (TICPE, TICGN, TICC).

Pour Force Ouvrière, pour être ef-
ficace, la fiscalité environnementale 
doit être juste et redistributive. L’at-
teinte des objectifs environnemen-
taux passe par l’acceptation de la  
population. 
La contestation sociale de l’automne 2018 
est la preuve que le passage en force n’est 
pas la bonne solution. Pour FO, il s’agit de 
prioriser les mesures incitatives plutôt que 
contraignantes. 
Concernant les politiques énergétiques, FO 
revendique un service public gaz/électricité 
porteur d’égalité et de solidarité, fondé sur 
le principe de péréquation tarifaire et garan-
tissant un prix identique, tant en métropole 
que dans les régions outre-mer (y compris 
dans les DROM et les COM). 

Augmentation des impôts indirects
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4.1. L’évaluation 
de la fraude fiscale

L’évasion fiscale ou la fraude fiscale désignent 
des pratiques illicites permettant d’échapper 
à l’impôt, alors que l’optimisation fiscale ou 
l’évitement fiscal sont des opérations qui 
consistent à utiliser les textes réglemen-
taires dans le but de réduire le montant 
des impôts dus par une personne physique 
ou morale, souvent avec l’aide de cabinets 
d’avocats spécialisés en droit fiscal.

La Commission des affaires européennes de 
l’Assemblée nationale chiffre entre 2% et 3% 
du PIB les montages fiscaux légaux ou d’op-
timisation fiscale, ainsi que les abus de droit, 
destinés à contourner l’impôt.
Au niveau européen, l’évasion fiscale est 
estimée par la Commission à 1 000 mil-
liards d’euros au sein de l’UE des 28 et elle 
chiffre le manque à gagner, uniquement pour 
la fraude à la TVA en France, à 20 milliards 
d’euros. 
Même si les évaluations de la fraude fiscale 
diffèrent selon les experts et économistes 
(dernière étude britannique du professeur 
Richard Murphy, de l’université de Londres 
en janvier 2019, chiffrant l’évasion fiscale en 
France à 118 milliards « The European Tax 
Gap »), c’est un véritable fléau pour les fi-
nances publiques et notre système de pro-
tection sociale.
Compte tenu de cet enjeu important pour 
les finances publiques, le gouvernement a 

commandé, en mai 2019, un rapport à la 
Cour des comptes pour évaluer la fraude 
fiscale aux prélèvements obligatoires en 
France.
Dans ce rapport rendu en novembre 2019, 
la Cour souligne que, contrairement à cer-
tains pays de l’OCDE, la France ne dispose 
pas d’une estimation régulière de la fraude 
fiscale sur les divers impôts et taxes.
Elle précise que la plupart des études effec-
tuées dans des pays de l’OCDE (états-Unis, 
Royaume-Uni, Italie, Estonie) reposent sur 
une démarche d’estimation « d’écart fiscal » 
ou « Tax gap », qui désigne la différence des 
montants d’impôts entre ce qui devrait être 
recouvré au regard du respect de la législa-
tion fiscale et ce qui a été effectivement en-
caissé par l’administration. 

En fait, ces estimations de la fraude reposent 
souvent sur les redressements issus des 
contrôles fiscaux (« méthode ascendante », 
d’après les résultats du contrôle fiscal et ex-
trapolés au niveau économique pour l’impôt 
sur les sociétés et l’impôt sur le revenu, ou 
« méthode descendante », évaluée d’après 
les recettes fiscales théoriques issues de la 
législation et la recette effectivement per-
çue pour mesurer l’écart fiscal en matière 
de TVA).
En 2007, le Conseil des prélèvements obli-
gatoires avait estimé la fraude aux prélève-
ments obligatoires entre 28,9 milliards et 
40,2 milliards (1,6% à 2,2% du PIB), qui pour-
rait donc s’élever en pourcentage du PIB  
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aujourd’hui entre 38 milliards et 52 milliards 
(méthode ascendante utilisée).
D’autres rapports de parlementaires datés 
de 2015 ont chiffré « l’évasion fiscale agres-
sive » entre 40 milliards et 60 milliards en 
France, et les travaux de la Commission 
européenne à 1 000 milliards pour évaluer 
la fraude fiscale au sein des pays de l’UE et 
à 150 milliards pour la France (ramenée au 
prorata du PIB).
Pour la Cour des comptes, il est impossible 
de produire, à ce jour, un chiffrage global 
faute de données suffisantes en France, mais 
elle estime le manque à gagner uniquement 
pour la TVA entre 12 milliards et 20 milliards.
Il est en effet paradoxal de conduire des poli-
tiques de baisse de dépenses publiques pour 
rétablir l’équilibre des comptes publics, alors 
que des milliards de fraude fiscale ou d’opti-
misation fiscale agressive des grands groupes 
échappent chaque année à l’état, montants 
qui permettraient de combler largement le 
déficit public de 76 milliards d’euros en 2018 
au sens de la comptabilité nationale.

Les montages fiscaux élaborés dans une 
économie mondialisée sont de plus en plus 
complexes. Les multinationales ont souvent 
recours à des sociétés écrans ou établisse-
ments bancaires permettant de diminuer 
l’impôt sur les bénéfices dans des pays à 
fiscalité privilégiée ou paradis fiscaux (Ber-
mudes, Seychelles, Panama, Malte), ou tout 
simplement implantent leur siège social dans 
des pays où la fiscalité demeure un facteur 
d’attractivité au niveau des taux d’imposition 
des bénéfices (Irlande, Luxembourg...).
Il est d’ailleurs surprenant que la Commis-
sion européenne ne recense aucun état « non 
coopératif » dans l’Union européenne, dans 
l’OCDE ou chez certains partenaires com-
merciaux, alors que la Suisse, le Luxembourg, 
les Pays-Bas, l’Irlande, Israël ou les pays du 
Golfe sont souvent impliqués dans des affaires 
de fraude fiscale ou blanchiment d’argent.

La complicité d’établissements bancaires 
est également évidente. Ainsi, 37 banques 
de l’UE sont présentes dans les 30 paradis 
fiscaux recensés (Îles de Sainte-Lucie, Singa-
pour, Hong Kong...) selon une étude réalisée 
par le CEPII en 2018 (Centre d’étude pros-
pective et informations internationales) et y 
réalisent 18% de leur chiffre d’affaires.

Une autre méthode d’évasion fiscale est le 
recours aux prix de transferts entre filiales 
de grands groupes pour sous-facturer des 
opérations ou créer des opérations finan-
cières fictives afin de diminuer leurs profits. 
On dénombre plusieurs affaires d’évasion 
fiscale internationale ayant défrayé la chro-
nique ces dernières années, souvent révé-
lées grâce à des lanceurs d’alerte et ayant 
débouché sur des condamnations pénales 
pour fraude fiscale ou blanchiment (Panama 
Papers, la banque UBS, etc.).

Malgré le renforcement de l’échange au-
tomatique de renseignements en matière 
fiscale, mis en place en 2014 dans les pays 
de l’OCDE et visant à lutter contre le se-
cret bancaire, il existe toujours des moyens 
pour contourner l’impôt dans une économie 
mondialisée, renforçant ainsi le sentiment 
d’impunité fiscale chez les citoyens.
Déjà en 2013, un rapport de l’Assemblée na-
tionale pointait l’impuissance publique face 
aux paradis fiscaux et à l’évasion fiscale, ren-
dant toujours plus d’actualité le proverbe de 
La Fontaine « selon que vous serez puissant ou 
misérable, les jugements de cour vous rendront 
blanc ou noir ».

Pour Force Ouvrière, il est inconce-
vable que des failles dans la législation 
ou le recours à l’optimisation fiscale 
permettent aux multinationales ou 
aux contribuables aisés, grâce au re-
cours à des juristes spécialisés en droit 
fiscal international, d’échapper aux 
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impôts et taxes dus en France. C’est 
une rupture du pacte républicain et du 
principe de l’égalité devant l’impôt.

4.2. Les nouvelles mesures 
de lutte contre la fraude fiscale  

Le gouvernement affiche un nouvel arsenal 
pour lutter contre la fraude fiscale en avan-
çant de nouvelles dispositions dans la loi de 
finances 2019.
Le projet de loi de lutte contre la fraude fis-
cale adopté par l’Assemblée nationale met 
fin au monopole de l’administration fiscale, 
qui devra dorénavant transmettre au par-
quet les dossiers pour lesquels les droits élu-
dés par les contribuables dépassent le seuil 
de 100 000 euros et qui ont donné lieu à des 
pénalités importantes.
Après avoir obtenu la levée du secret fiscal, 
le parquet sera libre d’exercer ou non les 
poursuites pour fraude fiscale, la Commis-
sion des infractions fiscales (CIF) n’étant plus 
saisie pour ces dossiers.

Les effets attendus de cette fin du « verrou 
de Bercy » devraient déboucher sur une aug-
mentation du nombre d’affaires transmises à 
la justice. Autre nouveauté, l’administration 
pourra publier les noms des contribuables 
mis en cause (« name and shame »).
Par ailleurs, a été introduite une nouvelle 
mesure dérogatoire qui va créer une justice 
à deux vitesses et permettra aux entreprises 
d’éviter les poursuites judiciaires avec la pro-
cédure du « plaider coupable » en contre-
partie du paiement d’une amende d’inté-
rêt public (calquée sur la procédure de la 
Convention judiciaire d’intérêt public - CJIP, 
déjà mise en place en 2016 dans le cadre 
de la loi Sapin 2 pour des faits de corrup-
tion, trafic d’influence et de blanchiment de 
fraude fiscale). Le paiement de cette amende 

aura pour conséquence l’extinction de l’ac-
tion publique et évitera une condamnation 
pénale pour les personnes morales passibles 
du délit de fraude fiscale.  

Enfin, en juillet 2019, une nouvelle police 
fiscale rattachée directement à Bercy (SEJF) 
a été mise en place. Ce nouveau service, 
composé d’agents issus de la Douane et 
de la DGFiP sous l’autorité d’un magistrat, 
disposera de moyens renforcés (écoutes, 
perquisitions, auditions, gardes à vue...) 
identiques à ceux de la Brigade nationale 
de répression de la délinquance financière 
(BNRDF), créée en 2010 et rattachée au 
ministère de l’Intérieur.

Malgré ces mesures, le gouvernement peine 
à convaincre qu’il veut réellement lutter 
contre la fraude fiscale organisée, et ce, pour 
plusieurs raisons. Les montants des droits 
sont en baisse constante, passant de 18 mil-
lards en 2013 à 16,2 milliards en 2018, et les 
montants recouvrés de 10,1 milliards à 8,7 
milliards en 2018.
La Cour des comptes a pointé, dans son der-
nier rapport de novembre 2019 sur la fraude 
fiscale, un recul du nombre de condamna-
tions depuis dix ans. Sur la période 2008-
2017, le nombre de condamnations pour 
fraude fiscale a reculé de plus d’un tiers, pas-
sant de 934 à 586.
En outre, si les sanctions prononcées en 
France pour fraude fiscale se sont durcies 
depuis quelques années (augmentation de 
peines de prison ou amendes plus impor-
tantes), elles restent modérées par rapport 
à certains pays comme les états-Unis et l’Al-
lemagne, où les condamnations sont beau-
coup plus sévères et dissuasives, ce qui peut 
conduire à un renforcement de la justice fis-
cale pour l’opinion publique pour les fraudes 
les plus caractérisées.  
Par ailleurs, selon la Cour des comptes, la 
politique de lutte contre la fraude fiscale au 
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niveau interministériel n’a pas eu de pilotage 
efficace et manque d’impulsion : le Comité 
national de lutte contre la fraude (CNLF), 
créé en 2008, ne se réunit plus depuis des 
années, la Délégation de la lutte contre la 
fraude (DNLF) n’a plus de délégué national 
et le plan national de lutte contre la fraude 
n’a pas été actualisé depuis 2016.

Le gouvernement a programmé la baisse du 
taux de l’impôt sur les sociétés pour arri-
ver à 25% en 2022 et préfère privilégier le 
droit à l’erreur (loi ESSOC) ou les cellules de 
régularisation pour les grandes entreprises, 
pour aller vers une démarche de conseil plu-
tôt que de contrôle.
Partant du constat que les recettes du 
contrôle f iscal reculent chaque année  
(17,9 milliards en 2017 à 15,2 milliards en 
2018), il préfère multiplier les annonces d’af-
fichage auprès de l’opinion publique au lieu 
de donner de vrais outils et des moyens hu-
mains pour combattre la fraude fiscale.
Dans le PLF 2020 (annexes « Lutte contre 
l’évasion et la fraude fiscale »), le gouverne-
ment précise : « La multiplication du nombre de 
contrôles – points d’impacts – sera davantage 
ciblée sur des points précis, ce qui renforcera la 
présence de l’administration fiscale et conduira 
le plus souvent à des rappels moins lourds mais 
mieux recouvrés. » 
Or, les résultats du contrôle fiscal du PLF 
2020 montrent une baisse importante des 
vérifications générales de comptabilité, qui 
participe à la baisse des résultats du contrôle 
fiscal et qui est la conséquence directe de 
multiples suppressions de postes dans la 
sphère du contrôle fiscal.

Si les parlementaires peuvent se féliciter de 
la suppression du « verrou de Bercy », le 
projet de loi ne va pas réellement vers une 
vraie pénalisation du droit fiscal permettant 
d’envoyer un signal fort à l’évasion fiscale, 
qui représente un manque à gagner toujours 

aussi important pour les finances publiques.
à ce titre, la création d’un deuxième service 
de police fiscale (baptisé Service d’enquêtes 
judiciaires des finances - SEJF, sous l’égide du 
ministère de l’Action et des Comptes publics), 
avec 241 douaniers et 40 agents de la DGFiP 
détachés sous l’autorité d’un magistrat, pa-
raît bien dérisoire pour mener à bien la mis-
sion répressive du contrôle fiscal avec seu-
lement 3 812 vérificateurs en 2018 (contre  
7 328 aux états-Unis et 4 450 en Allemagne)  
pour le contrôle sur place et 10 000 agents 
dédiés à l’ensemble du contrôle sur pièces et 
sur place (soit à peine 10% de l’effectif total 
de la DGFiP). 
En effet, les effectifs dédiés au contrôle fiscal 
en France sont plus faibles que dans d’autres 
pays de l’UE ou de l’OCDE et ce ne sont 
pas les nouvelles technologies de « Data mi-
ning » qui pourront, à elles seules, éradiquer 
la fraude fiscale, mais bien l’expertise et l’ex-
périence professionnelle des agents chargés 
du contrôle sur le terrain.

La Cour des comptes souligne, dans son 
dernier rapport de novembre 2019, que la 
DGFiP a perdu 19% de ses effectifs entre 
2008 et 2018, entraînant ainsi une baisse des 
contrôles sur place (baisse de 20% des vé-
rifications de comptabilité de 2013 à 2018 
et de 25% pour les particuliers sur la même 
période avec seulement 3 134 contrôles en 
2018 pour les ESFP - Examens de situation 
fiscale personnelle).

Afin de pallier la baisse des effectifs, la DGFiP 
a multiplié des « contrôles légers » plus ci-
blés qui ont, au contraire, renforcé la part des 
affaires à faible rendement ou « conformes » 
qui n’ont débouché sur aucun redressement.
La baisse du nombre d’opérations et des 
opérations plus ciblées, censées compenser 
la baisse du nombre de vérificateurs (nou-
velles procédures d’examens de comptabi-
lité du bureau), ont conduit à la baisse des 
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Baisse du nombre de contrôles sur place entre 2013 et 2018

Source : Cour des comptes, données DGFiP.
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Baisse des droits notifiés résultant du contrôle fiscal externe et contrôle sur pièces

Source : Cour des comptes, données DGFiP.
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*STDR : Service de traitement des déclarations rectificatives.
Source : Cour des comptes d’après les données du cahier statistique de la DGFiP.
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résultats et n’améliorent en rien l’action des 
services de vérifications.
Enfin, la recrudescence et les changements 
incessants de méthodes de travail, ainsi que 
la prolifération d’indicateurs statistiques des-
tinés uniquement à « l’audit interne » des di-
rections (alimentation de nouveaux outils de 
gestion de scans de pièces de procédure de 
contrôle, comme l’application « Rialto-me-
mo », ou de saisie des étapes de la procé-
dure) ont accru les tâches administratives 
des vérificateurs au détriment des investiga-
tions du contrôle sur place et de la qualité 
des opérations.
Le nombre de contrôles fiscaux externes n’a 
en effet cessé de diminuer ces dernières an-
nées (plus de 50 000 opérations de contrôle 
fiscal externe en 2000 contre 44 287 en 
2017). En moyenne, une entreprise n’est 
désormais contrôlée que tous les cinquante 
ans contre trente ans auparavant.

Pour Force Ouvrière, les suppressions d’em-
plois à la DGFiP dans les brigades de vérifi-
cation ou autres services (PCE, BCR, PRF, SIE, 
PRS, etc.), dans le cadre de la géographie re-
visitée, vont impacter directement la mission 
du contrôle fiscal (programmation, contrôle, 
recouvrement) et vont à l’encontre de l’ob-
jectif recherché de renforcement de la lutte 
contre la fraude fiscale.

4.3. Fiscalité internationale des 
plates-formes et « taxe GAFA »  

Les règles fiscales internationales actuelles 
prévoient que les bénéfices d’une entreprise 
étrangère ne sont imposables dans un état 
que dans la mesure où l’entreprise y possède 
un « établissement stable ».
En droit interne, la notion d’établissement 
stable est essentielle pour apprécier si des 
activités industrielles ou commerciales exer-

cées dans un état ou territoire autre que 
celui de la résidence de la personne morale 
concernée sont imposables au lieu de la ré-
sidence ou, au contraire, au lieu d’exercice 
de ces activités (sous réserve de l’application 
des conventions internationales).

Selon la Cour des comptes, avec le dévelop-
pement de l’économie numérique, certaines 
entreprises, principalement étrangères, qui réa-
lisent pourtant une activité bénéficiaire auprès 
de clients établis en France, ne sont pas assujet-
ties à l’impôt sur les sociétés en France, faute 
d’y détenir un établissement stable.
Avec l’essor du numérique, l’activité écono-
mique peut s’effectuer par l’intermédiaire 
d’une interface numérique dans la juridiction 
du marché sans aucune présence physique, 
comme c’est le cas pour la publicité en ligne 
et les plates-formes de réseaux sociaux.
Ainsi, les entreprises du numérique et les 
GAFA ont tout intérêt à transférer leurs 
profits dans des pays à fiscalité privilégiée, 
avoir recours à l’optimisation fiscale ou évi-
ter l’impôt.
Selon le Conseil d’analyse économique (CAE), 
l’optimisation fiscale est plus importante pour 
les entreprises centrées sur le numérique que 
pour le reste de l’économie. Les pays du G20 
de l’OCDE, sous les pressions politiques, sont 
amenés de nouveau à discuter et envisager 
une solution au niveau mondial. 

La Commission européenne a proposé une 
taxe sur les services numériques transitoires 
(DST) au taux de 3% dans l’UE, qui serait 
abrogée lors d’une éventuelle disposition 
prise au niveau mondial.
Selon la Commission européenne, le taux 
d’imposition moyen des multinationales du 
numérique, qualifiées de GAFA, n’est en effet 
que de 9%, contre 23% pour les entreprises 
européennes en général.
Une « taxe GAFA », promulguée en France 
en juillet 2019, a ainsi été créée au taux de 
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3% sur le chiffre d’affaires de certaines activi-
tés du numérique (groupes dépassant les 750 
millions d’euros au niveau mondial et plus de 
25 millions d’euros en France) et pourrait 
générer un chiffre d’affaires de 400 millions 
en 2019 selon le ministère des Finances. 
Cette « taxe GAFA » française concerne 
une trentaine de grands groupes (Alibaba,  
Amazon, Apple, Ebay, Google, Groupon, 
Rakuten, Schibsted, Wish, Zalando, Amadeus, 
Axel Springer, Booking, Expedia, Match.com, 
Randstad, Recruit, Sabre, Travelport Wor-
ldwide, Tripadvisor, Uber, Criteo, Facebook, 
Microsoft, Twitter, Verizon...).

Trois activités seront concernées par cette 
taxe : les publicités en ligne, la vente à des 
tiers des données personnelles et l’inter-
médiation, c’est-à-dire les plates-formes 
qui renvoient l’internaute vers un site tiers. 
Cette fiscalité porte aussi sur la revente de 
données personnelles à des fins publicitaires. 
Un mécanisme de déduction a par ailleurs 
été imaginé par Bercy pour éviter de péna-
liser les groupes français assujettis à l’impôt 
sur les sociétés en France.
En revanche, selon Bercy, une entreprise qui 
met en vente sur son site Internet ses propres 
marchandises n’aura pas à s’en acquitter. Par 
exemple, une entreprise vendant des biens 
d’équipement pour les ménages sur son site 
Internet ne sera pas taxée car il ne s’agit pas 
de mise en relation entre deux internautes. 
Au niveau de l’Union européenne, cette taxe 
aurait pu s’élever à 5 milliards d’euros par an 
selon le CAE, mais le projet a été retoqué 
en l’absence d’unanimité des 27 pays de l’UE.
Selon les économistes, l’instauration de cette 
taxe pose nombre de problèmes d’applica-
tion car « l’industrie du numérique » touche 
aujourd’hui tous les secteurs d’activité.
Les GAFA ne sont pas les seules à utiliser 
l’optimisation fiscale. Dans une écono-
mie mondialisée, cela peut conduire à des 
doubles impositions et la taxe sur le chiffre 

d’affaires peut être répercutée directement 
sur le consommateur au niveau local ou sur 
les professionnels.
Les plates-formes de vente en ligne ne géné-
raient pas moins de 100 milliards d’euros de 
chiffre d’affaires en France en 2019 et 621 
milliards en Europe (source : Fédération du 
e-commerce et ventes à distance - FEVAD).

En matière de TVA, selon l’OCDE, 60% des 
envois en provenance des pays tiers ne res-
pectent pas les règles territoriales de TVA, 
et ce, malgré les mesures prises, en octobre 
2018, pour lutter contre la fraude fiscale en 
France et relatives à la solidarité de paie-
ment de la TVA des plates-formes vis-à-vis 
de leurs utilisateurs professionnels.
Par ailleurs, une bonne partie des bénéfices 
réalisés par les géants du numérique sur le 
territoire français est taxée dans d’autres 
pays qui ont une fiscalité plus avantageuse.
La taxe de 3% paraît disproportionnée et 
dérisoire face au chiffre d’affaires réalisé 
par les géants du numérique (Google, Apple, 
Facebook, Amazon, Microsoft) et le gouver-
nement français a d’ailleurs annoncé que si 
un accord est trouvé en 2020, comme prévu, 
il supprimera sa taxe sur les GAFA.

De leur côté, les états-Unis ont d’ores et déjà 
dénoncé la décision française qui arrive à un 
moment de tensions commerciales, au mo-
tif que l’utilisation du numérique concerne 
toutes les entreprises et que le secteur n’a 
pas à être taxé de manière spécifique. Une 
guerre économique et fiscale est donc en 
train de se jouer, les états-Unis brandissant 
des mesures de rétorsion sur les produits 
français à l’importation.
Un espoir pourrait tout de même être en-
visagé grâce aux travaux de l’OCDE dès 
2020 (http://www.oecd.org/tax/beps/poli-
cy-note-beps-inclusive-framework-addres-
sing-tax-challenges-digitalisation.pdf), dans le 
cadre de négociations internationales per-
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mettant de réguler le commerce mondial  
du numérique.
En France, le gouvernement veut s’atta-
quer également à la fraude à la TVA sur les 
plates-formes de commerce en ligne, la loi 
de finances 2020 prévoit de transposer les 
dispositions de l’article 2 de la directive 
UE/2017/2455 du 5 décembre 2017 (direc-
tive dite « e-commerce ») qui modifient la 
directive TVA avec effet au 1er janvier 2021.
Ce dispositif vise à lutter contre la fraude 
à la TVA et donc à augmenter les rentrées 
fiscales de TVA pour les états membres. Le 
montant de la fraude à la TVA intra-commu-
nautaire s’élève à 147 milliards d’euros (dont 
20 milliards pour la France), selon le der-
nier rapport de la Commission européenne. 
Cette directive comporte deux change-
ments majeurs : création d’un guichet unique 
et responsabilité de la collecte de la TVA par 
les plates-formes e-commerce.

Pour Force Ouvrière, seule une fiscalité 
harmonisée en Europe et à l’interna-
tional au niveau des accords de l’OC-
DE peut permettre une lutte efficace 
contre l’optimisation et la fraude fiscale 
du commerce en ligne.

Les entreprises multinationales peuvent en 
effet utiliser les différentes législations fis-
cales ou les conventions fiscales afin de do-
micilier leur siège dans des pays à fiscalité 
privilégiée ou dans les pays où les obligations 
fiscales sont les moins contraignantes.
Cet évitement fiscal des plates-formes élec-
troniques ou GAFA doit donc s’inscrire dans 
le cadre de la lutte contre la fraude fiscale 
internationale, en particulier en définissant 
des critères de territorialité permettant de 
mieux localiser ces activités immatérielles et 
pour permettre aux états de domicilier les 
multinationales dans le pays où elles réalisent 
véritablement leurs activités et leurs profits. 
Cette lutte doit aussi passer, comme le 

préconise le CAE, par des dispositions 
luttant contre les prix de transferts, et ce, 
pour éviter une évasion fiscale dans des 
filiales de multinationales domiciliées dans 
des paradis fiscaux ou dans des pays à fis-
calité plus favorable.
Selon le CAE, les transferts de bénéfices de 
la France s’élèvent à 32 milliards d’euros 
pour l’année 2015, ce qui correspond à une 
perte annuelle de recettes fiscales de 10 mil-
liards d’euros.
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Force Ouvrière dénonce l’ampleur 
des suppressions d’emplois à la DGFiP  
(40 000 en vingt ans) et 45% d’implan-
tations de proximité supprimées, en  
particulier les trésoreries.

Au ministère des Finances, à la suite des 
consultations des milieux patronaux, le gou-
vernement a souhaité mettre en place cette 
année un service de conseil pour les grandes 
entreprises au sein de la DGE (Direction des 
grandes entreprises), en s’inspirant des pra-
tiques britanniques ou néerlandaises, dans 
le cadre d’un partenariat, afin de rendre des 
avis sous forme de rescrit (avis écrit oppo-
sable à l’administration fiscale), ou proposer 
aux entreprises d’éventuelles régularisations 
d’impôts sans pénalités.

Cet accompagnement fiscal a pour but, selon 
le gouvernement, d’améliorer les relations 
avec l’entreprise et s’inscrit dans le même 
esprit que le service de régularisation mis en 
place pour les particuliers (STDR - Service 
de traitement des déclarations rectificatives) 
par le précédent gouvernement, pour rapa-
trier les avoirs détenus à l’étranger non dé-
clarés et pour éviter aux contribuables les 
plus aisés des pénalités importantes ou des 
poursuites pénales.

Ce processus pose la question de l’équi-
té fiscale face à la loi fiscale. En effet, les 
grandes entreprises bénéficient déjà des 
conseils des cabinets d’expertise comp-

table, des commissaires aux comptes ou de 
conseillers fiscaux et certaines ont recours 
à l’optimisation fiscale.
Dans un contexte de pénurie, de sous-effec-
tifs et de baisse de la dépense publique, le 
gouvernement choisit d’accompagner au lieu 
de contrôler, ce qui est l’aveu même de son 
impuissance à mener à bien la mission réga-
lienne du contrôle fiscal et à rendre compte 
de son action au Parlement.
Par ailleurs, la volonté du gouvernement est 
bien de poursuivre le démantèlement des 
services fiscaux dans leur ensemble, en fu-
sionnant les services et en mettant fin à la sé-
paration entre l’ordonnateur et le comptable.

Ainsi, à la DGFiP, le plan Darmanin, baptisé 
« Géographie revisitée », a été dévoilé aux 
organisations syndicales.
Pour le gouvernement, avec la dématérialisa-
tion, il est désormais possible de transférer 
des centres de finances publiques de la ré-
gion parisienne vers la province, de fusionner 
ou supprimer davantage de trésoreries dans 
les départements.
Ces redéploiements des effectifs de la DGFiP 
devraient s’exercer par le biais des Maisons 
France services (ex-maisons de services pu-
blics), en supprimant le réseau existant et 
en créant des permanences d’accueil tem-
poraires dans les mairies, ou en mettant en 
place des bus itinérants, à l’image de ce qui 
est expérimenté dans le département du Lot 
actuellement, pour aller au contact des usa-
gers dans les zones rurales.

V  Une aDministRation 
fiscale affaiblie
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Pour FO, ce détricotage du réseau de la 
DGFiP, prévu pour le mois d’octobre 2019, 
est donc tombé simultanément avec les or-
donnances prévues par la loi pour la trans-
formation de la vie publique, qui instaure le 
recours aux contractuels, la suppression des 
CAP en matière de mutations pour favoriser 
la mobilité des agents et la casse du statut de 
la fonction publique.
Or, ces nouveaux points de contact d’ac-
cueil du public seront seulement des per-
manences ponctuelles. C’est donc un leurre 
pour les citoyens car ils n’auront pas for-
cément comme interlocuteurs des agents 
de la DGFiP spécialisés pour répondre à 
leurs attentes, comme dans les centres de 
finances publiques.
De plus, de nouvelles structures fusionnées 
(SIP, SIE) seront conçues pour accueillir cin-
quante ETP (équivalents temps plein) et les 
services de gestion comptable (anciennes 
trésoreries) quinze à trente ETP.
Pour Force Ouvrière, après le démantèle-
ment du réseau de la douane, c’est le tour de 
la DGFiP, qui compte encore près de 3 600 
sites afin d’exercer ses missions au plus près 
des usagers.

La DGFiP a déjà payé un lourd tribut depuis 
la RGPP (64% des emplois supprimés dans 
la fonction publique de l’état alors qu’elle ne 
représente que 4% des effectifs de la FPE).
La loi de finances 2020 prévoit à nouveau 
la suppression de 5 800 emplois entre 2020 
et 2022 au ministère de l’Action et des 
Comptes publics alors que les charges de 
travail ne diminuent pas, bien au contraire, 
notamment à la DGFiP avec un accroisse-
ment de la réception du public à la suite de la 
mise en place du prélèvement à la source ou 
des questions relatives à la taxe d’habitation.
Selon FO-DGFiP, le projet Darmanin va 
aboutir, d’ici à 2022, à la suppression de  
1 097 trésoreries (-68%), 109 services fis-
caux de gestion (-20%) et 19 services de 

contrôle fiscal (-8%) sur le territoire (hors 
Paris dont les suppressions de sites ne sont 
pas encore connues). 

Pour Force Ouvrière, il est indispen-
sable de doter l’administration fiscale 
et des douanes d’effectifs et de moyens 
suffisants, notamment pour rétablir le 
consentement à l’impôt et rester au 
plus près des usagers sur tout le ter-
ritoire, car le numérique ne remplace-
ra jamais l’expertise et la conscience 
professionnelle dont font preuve les 
agents au quotidien.
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Les mesures fiscales prises par le  
gouvernement lors des dernières lois 
de finances ont largement profité aux 
ménages favorisés – suppression de l’ISF, 
qui va coûter plus de 4 milliards par an 
à l’état, adoption du PFU sur les capi-
taux mobiliers (-3,2 milliards d’euros en 
2018), sans compter les niches fiscales et 
sociales qui représentent un coût total de 
100 milliards en 2018 avec le CICE, le CIR 
et les réductions et crédits d’impôt.

Ce manque à gagner pour le budget de 
l’état couvrirait largement le déficit annuel 
(76 milliards d’euros en 2018) et pourrait 
contribuer à diminuer la dette publique 
alors que les taux d’intérêt demeurent bas. 
Le gouvernement fait, à tort, une véri-
table fixation sur l’équilibre budgétaire. 
Il devrait au contraire consacrer plus de 
moyens aux services publics ainsi qu’aux 
politiques de l’emploi ou contre l’exclu-
sion, il réduirait ainsi la fracture sociale. 

conclUsion
foRce oUVRièRe ReVenDiqUe 

Une VRaie RéfoRme fiscale 
poUR RéhabiliteR 

le consentement à l’impôt

Conclusion



61Conclusion

Niches fiscales / Inégalités 

Face à la concentration du patrimoine sur les 
hauts revenus et le glissement de la fiscalité 
des entreprises vers les ménages, une ré-
forme fiscale en profondeur s’avère urgente 
et impérative.

Concernant les prélèvements obligatoires 
sur les ménages, coexistent 126 dispositifs 
à fiscalité dérogatoire dont le coût pour les 
finances publiques est de 21,4 milliards et qui 
ont des effets négatifs sur la concentration 
du capital par exemple (financement des en-
treprises, soutien à l’investissement locatif, 
transmission des entreprises, etc.).
Le patrimoine détenu par les 1% de ménages 
les plus dotés dans le patrimoine total est 
passé de 16% au milieu des années 1980 à 
24% au début des années 2010. 
Selon l’Insee, 1% des ménages les plus aisés 
(ceux qui gagnent plus de 106 210 euros 
par an ou 8 850 euros par mois pour une 
personne seule ou 22 127 euros par mois 
pour un couple avec deux enfants) sont les 
véritables gagnants de la politique fiscale du 
gouvernement.

Le Conseil des prélèvements obligatoires 
souligne, quant à lui, que la hausse du rende-
ment réel du capital a favorisé la concentra-
tion du capital et des revenus qu’il génère au 
bénéfice des ménages ayant déjà accumulé 
une épargne.
L’impôt sur le revenu contribue faiblement à 
la redistribution. Paradoxalement, il est plus 
élevé dans certains pays de l’Union euro-
péenne ou de l’OCDE comme les états-Unis, 
même si le taux maximum d’imposition est 
moindre, il est plus progressif et son assiette 
est plus large qu’en France. 
Enfin, le coût des niches fiscales est de plus 
de 100 milliards en 2018 (soit 4,4% du PIB) 
et représente un manque à gagner pour 
l’état toujours plus important malgré leur 

plafonnement à l’impôt sur le revenu, ces 
dispositifs profitant surtout aux ménages les 
plus aisés.
Particulièrement en cause pour les entre-
prises, le transfert du CICE en hausse de  
4,4 milliards en raison de l’augmentation 
de son taux de 6% à 7% et le crédit d’im-
pôt pour l’emploi d’un salarié à domicile 
(+1,1milliard d’euros), selon le Trésor.
Après le CICE, la deuxième niche fiscale 
pour les entreprises est le CIR (Crédit im-
pôt recherche).
La Cour des comptes pointe un manque 
d’évaluation de l’efficacité de ces niches fis-
cales et les suppressions quasi inexistantes 
ces dernières années (457 avantages fiscaux 
en 2018 englobant les dispositifs en faveur 
des entreprises et des ménages).

évolution du financement 
de la protection sociale

Comme beaucoup de pays européens, notre 
système de protection sociale est financé 
pour la plus grande part par des prélève-
ments importants sur les revenus du tra-
vail (52% de prélèvements sur ces revenus 
contre 25% de prélèvements sur les revenus 
du capital et 24% sur la consommation).
Ce choix de société a été adopté à l’après- 
guerre et les organismes de Sécurité sociale 
représentent, à eux seuls, plus de la moitié 
des prélèvements obligatoires (cotisations 
sociales + CSG) car l’impôt est venu com-
penser l’exonération croissante des cotisa-
tions sociales patronales.

Depuis les années 1990, la part des cotisations 
sociales dans les prélèvements obligatoires a 
fortement décru. L’adoption de la CSG sur les 
revenus des ménages s’est peu à peu partiel-
lement substituée aux cotisations salariales 
dans le cadre de politiques de l’emploi. 
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Ces politiques se sont poursuivies jusqu’en 
2007 avec l’exonération des heures supplé-
mentaires dans le cadre de la loi TEPA et 
encore aujourd’hui afin de redonner du pou-
voir d’achat aux ménages, ce qui n’a pas eu 
de forte incidence à ce jour sur l’emploi ou 
sur la reprise de l’activité.
Il est également fondamental que dans le 
débat public soit mis en perspective le ni-
veau de prélèvements obligatoires des en-
treprises avec toutes les dépenses publiques 
(équipements, aides, subventions...) dont 
elles bénéficient.
Pour FO, il faut d’abord tirer un bilan des 
aides publiques avant de décider de toute 
nouvelle baisse d’impôt consentie aux entre-
prises et les conditionner à des impératifs 
d’investissements ou de création d’emplois.
La fiscalité sur les entreprises est souvent 
accusée de tous les maux, notamment en 
termes de compétitivité.
Or pour FO, toute réforme de la fis-
calité (sur les impôts directs ou indi-
rects) doit avoir pour but d’instaurer 
une véritable justice fiscale.

Progressivité IR/CSG

Aussi, Force Ouvrière réclame depuis long-
temps un meilleur équilibre entre les impôts 
indirects, qui pèsent sur le pouvoir d’achat 
de tous les ménages, en particulier ceux qui 
ont les plus faibles revenus, et les impôts di-
rects, dont l’impôt sur le revenu qui a perdu 
son caractère progressif et, de ce fait, ne per-
met plus de redistribution.

Durant le précédent quinquennat, 12 mil-
lions de ménages ont bénéficié d’une dimi-
nution de leur impôt sur le revenu pour un 
montant de 6 milliards, en accentuant l’ap-
plication de la décote et en allégeant l’impôt 
sur la première tranche.

Cette baisse a contribué à concentrer en-
core plus l’impôt sur le revenu et le nombre 
de foyers imposables est passé de 52% en 
2012 à 43% en 2017.
Force est de constater que l’impôt sur le re-
venu a perdu aussi de sa progressivité pour 
les tranches les plus hautes (41% et 45%) 
avec l’utilisation des niches fiscales pour les 
plus fortunés (investissements locatifs, em-
plois à domicile, CITE, souscription au capital 
des PME ou FCPI...).

L’annonce d’Emmanuel Macron de procéder 
à une nouvelle baisse de l’impôt sur le re-
venu en 2020, à hauteur de 5 milliards sur 
les premières tranches, est à première vue 
séduisante.
Or, aujourd’hui, moins d’un Français sur deux 
paie l’impôt sur le revenu, mais les ménages 
modestes paient déjà beaucoup d’impôts et 
de taxes indirectes avec la TVA, les taxes sur 
les carburants et le tabac.
L’augmentation de la CSG pour les salariés 
et retraités, qui rapporte à l’état plus que 
l’impôt sur le revenu (107 milliards en 2017 
contre 74 milliards pour l’impôt sur le re-
venu), est également source de profondes 
inégalités.
En effet, la CSG frappe au même taux tous 
les contribuables. C’est un prélèvement très 
lourd pour les bas revenus, son assiette très 
large porte en effet sur tous les revenus 
d’activité, salaires et retraites.
Son mode de prélèvement à la source, ain-
si que celui de l’impôt sur le revenu depuis 
janvier 2019, a profondément modifié le rôle 
de l’impôt dans le système déclaratif français.
Le citoyen voit ainsi ses impôts et la CSG 
prélevés sur sa fiche de paye, ce qui ampute 
son pouvoir d’achat et ajoute de la confusion 
entre le salaire différé (cotisations) et l’im-
pôt sur le revenu.  
Par ailleurs, les niches fiscales et l’augmenta-
tion de la CSG ont eu des effets négatifs sur 
le consentement à l’impôt.

Conclusion
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Seuls l’impôt sur le revenu et l’ISF ou la fis-
calité patrimoniale permettent de respecter 
les capacités contributives de chacun et de 
jouer un rôle de redistribution par leur ca-
ractère progressif, en corrigeant les inégali-
tés sociales.

Un bon impôt est un impôt juste et la CGT- 
FO milite pour réhabiliter la progressivité de 
l’impôt sur le revenu.
Le consentement à l’impôt citoyen passe 
donc par une fiscalité mieux répartie et plus 
juste en fonction du niveau de revenu et du 
patrimoine détenu par les ménages, et non 
par une fiscalité indirecte, comme la TVA ou 
la fiscalité environnementale, qui frappe tous 
les salariés, retraités et demandeurs d’em-
ploi sans tenir compte de leurs conditions 
sociales et de leurs facultés contributives.
La politique économique et sociale du gou-
vernement ne va pas dans ce sens, les me-
sures fiscales prises lors des dernières lois 
de finances ont largement profité aux mé-
nages les plus aisés ainsi qu’aux entreprises.

Les mesures fiscales décidées 
au printemps 2020 
par le gouvernement 
face à la crise sanitaire 

Le plan de soutien de 45 milliards pour fi-
nancer les mesures d’urgence prises par le 
gouvernement en faveur des entreprises a 
consisté surtout en des reports de paiement 
ou des aides directes et indirectes, mais n’a 
pas comporté de mesures incitatives fiscales 
ou un nouveau prélèvement afin de faire face 
à la baisse des recettes fiscales provoquée 
par la crise sanitaire Covid-19.

L’état a également accordé une garantie 
des prêts aux entreprises à hauteur de 300 
milliards d’euros lors de la première loi de 

finances rectificative, afin de limiter l’impact 
de la crise sur l’économie, et afin de soula-
ger la trésorerie des entreprises. Toutefois, 
ces 45 milliards d’euros de mesures de sou-
tien ne correspondaient pas toutes à une 
ouverture de nouveaux crédits budgétaires 
par l’état. 

En effet, sur ces 45 milliards, seuls 11,25 
milliards sont des dépenses nouvelles.  
•	 5,5	 milliards	 d’euros	 sont	 programmés	
pour l’extension du dispositif d’activité par-
tielle qui prendra en charge 70% du salaire 
brut dans la limite de 4,5 Smic. FO s’est fé-
licitée de ce dispositif qui permet de limiter 
les licenciements et de protéger l’emploi 
des salariés, mais avait appelé à ce que la to-
talité du dispositif soit financée par l’état. En 
effet, il est prévu que l’Unédic cofinance à 
hauteur de 2,75 milliards d’euros le recours 
à l’activité partielle, ce qui reviendrait, sans 
recettes supplémentaires, à réaliser des 
économies futures sur l’indemnisation des 
demandeurs d’emploi.   
•	750	millions	d’euros	pour	le	Fonds	de	soli-
darité pour les entreprises de moins de dix 
salariés qui réalisent un chiffre d’affaires de 
moins de un million d’euros. à cette me-
sure s’ajoute un financement de 250 millions 
d’euros des régions.
•	La	Sécurité	sociale	pourra	bénéficier	d’une	
hausse de l’ONDAM de 2 milliards d’euros  
pour financer des dépenses supplémentaires 
de santé pour l’achat de matériels (masques), 
l’augmentation des indemnités journalières 
et « la reconnaissance de l’engagement des 
personnels hospitaliers », sans préciser tou-
tefois la ventilation entre ces trois postes. 

Comme FO l’a souligné, il s’agit donc surtout 
d’un report d’impôts et de cotisations so-
ciales pour toutes les entreprises, ainsi que 
de la suspension des factures d’électricité, 
gaz, eau et loyers pour les petites entreprises 
(cf. circulaire n°82/2020 du 30 mars 2020 du 
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secteur confédéral de l’économie et des 
Services publics).
L’effort budgétaire nécessaire à toutes ces 
mesures pour faire face à l’épidémie et ses 
conséquences sur l’emploi passe inévitable-
ment par un déficit public plus élevé qu’au-
jourd’hui. La question de son financement 
s’est posée rapidement avec la seconde LFR, 
adoptée en avril 2020, qui a confirmé un dé-
ficit de l’ordre de 90 milliards d’euros, soit 
une dégradation de 74 milliards par rapport 
à la LFR de mars, répartie entre 40 milliards 
de dépenses supplémentaires liées à la crise 
et 34 milliards de pertes de recettes fiscales 
et non fiscales. Pour Force Ouvrière, le finan-
cement de ces aides et prêts aux entreprises, 
assuré par la dette publique, pose inévitable-
ment la question de la fiscalité.

La crise sanitaire a mis à l’épreuve notre 
modèle social et il est nécessaire de faire 
appel à la solidarité nationale, non par des 
dons, comme le propose le ministre du 
Budget et des Comptes publics, mais par 
un effort contributif des plus hauts patri-
moines et des grandes entreprises. Le débat 
sur la fiscalité ne fait que commencer. Le 
ministre de l’économie a pris les devants en 
indiquant « qu’on ne relance pas l’économie 
en augmentant les impôts ». 
C’est pour cela que Force Ouvrière appelle à 
une réforme fiscale de grande ampleur pour 
une plus grande progressivité de l’impôt et à 
rediriger les richesses vers l’économie réelle 
via la limitation de la spéculation boursière 
et la taxation des transactions financières.

Concernant les dividendes, le phénomène de 
financiarisation de l’économie s’est accentué 
depuis les années 1980 pour assurer le fi-
nancement de l’investissement plutôt que le 
recours à l’emprunt bancaire. Cette évolu-
tion s’est traduite par une augmentation ex-
cessive du versement des dividendes par les 
sociétés non financières. Selon l’Insee, ces di-

videndes versés représentent 171,5 milliards 
d’euros aujourd’hui, soit 7,5% du PIB contre 
3% dans les années 1980.
FO est toujours favorable à l’instauration 
d’une taxe sur les transactions financières, 
qui aurait le double intérêt de limiter  
l’activité spéculative tout en générant des  
recettes fiscales.
FO a appelé le gouvernement, lors de la crise 
sanitaire, à prendre des mesures coercitives 
interdisant les versements de dividendes afin 
d’imposer que la priorité soit de consacrer 
les bénéfices à l’investissement immédiat 
pour la santé et à venir pour protéger l’acti-
vité et l’emploi. 

Force Ouvrière a toujours défendu 
une réforme en profondeur 
de la fiscalité en revendiquant 
les mesures suivantes :
 
•	Accroître	 le	nombre	de	 tranches	d’impo-
sition avec une progressivité atténuée pour 
les tranches les plus basses (par exemple : 
progressivité de 5% par tranche) tout en 
maintenant le système de la décote pour la 
première tranche.
•	Accompagner	la	transition	écologique	pour	
les ménages modestes en augmentant les 
aides (chèque énergie ciblé sur 5 millions de 
ménages, insuffisant alors que 12 millions de 
ménages souffrent de précarité énergétique 
selon le ministère de l’écologie), mise en 
place d’une prime de transport pérenne de 
400 euros par an, obligatoire et défiscalisée, 
pour ceux qui n’ont pas d’autres choix que 
d’utiliser leur véhicule.
•	En	matière	de	TVA,	instauration	d’un	taux	
zéro sur tous les produits de première  
nécessité.
•	Baisse	du	taux	normal	et	intermédiaire	de	
la TVA (augmenté de 19,6% à 20% et de 7% 
à 10% pour la restauration, l’hôtellerie et le 

Conclusion
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bâtiment en 2014), car la taxe est, au final, 
payée par le consommateur et réduit le pou-
voir d’achat des ménages.
•	 Mieux	 encadrer	 la	 fiscalité	 dérogatoire	
et les niches fiscales des entreprises après 
évaluation précise de l’impact économique, 
notamment en termes de création d’emplois 
(CIR, CICE...), et limiter celles des foyers 
les plus aisés en baissant le plafond des dé-
penses, notamment pour les investissements 
locatifs qui ont peu d’impact sur la politique 
du logement. 
•	Maintien	du	système	déclaratif	et	du	quo-
tient familial à l’impôt sur le revenu, seul im-
pôt progressif permettant une redistribution 
et l’égalité devant l’impôt.
•	Maintien	de	la	séparation	entre	l’ordonna-
teur et le comptable, du réseau des tréso-
reries sur tout le territoire, retrait du plan 
Darmanin « Géographie revisitée » et arrêt 
du démantèlement des services publics de  
la DGFiP.
•	Contre	la	fusion	impôt	sur	le	revenu-CSG,	
qui compléterait le dispositif du prélèvement 
à la source du recouvrement et transforme-
rait celui-ci en un impôt individuel et pro-
portionnel au détriment du financement de 
la protection sociale par les cotisations.
•	 Renforcer	 les	 moyens	 de	 l’administration	
fiscale pour lutter efficacement contre l’op-
timisation fiscale et l’évasion fiscale et arrêt 
des suppressions d’emplois.
•	 Financer	 les	 services	 publics,	 notamment	
l’hôpital public et les personnels soignants, 
durement éprouvés par la crise sanitaire, en 
réhabilitant l’impôt comme outil fondamen-
tal du contrat social.
•	Mettre	en	place	une	fiscalité	exceptionnelle	
sur les plus hauts patrimoines ou un impôt 
de solidarité sur le capital des ménages les 
plus aisés et sur les revenus de la spéculation 
des plus grandes entreprises.
•	Abroger	la	flat	tax	sur	les	revenus	financiers	
adoptée en 2018 (PFU) et taxer les capitaux 
mobiliers dans le barème progressif de l’IRPP.
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